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= FIDÈLITÉ ET ESPRIT D'INITIATIVE = 
Lo réunion des omis et abonnés' de la R.P., du 9 novembre 1963 a 

remporté un succès inespéré. 
Si les jeunes y furent présents, si quelques-uns ne se gênèrent guère 

pour formuler des critiques aussi énergiques dons le Tond que froternel!es 
dons le style, nous avons eu la joie de 1retrouver un grand nombre d'abonnés 
çmciens, de ceux qui, depuis près de trente ans, sont demeurés fidèles 
à la R.P., à son fondateur Pierre Mohatte, au syndicalisme de 1906 'qu'H 
incornoit. 

On lira, dons ce même numéro l'appel pour la constitution de la co- 
opérative : les Editions syndicalistes. 1 • 

Cette initiative qui est nôtre est la suite logique de la· réunion du 9. 
Les vieux fidèles, les jeunes audacieux sont liés par une solidarité 

féconde. Que chacun, selon ses moyens, participe à la souscription natio­ 
nale et internationale que nous lcnçens pour couvrir les frais de cette 
création. 

Que chacun se fixe comme exigence minimum de recruter ou moins 
un nouvel abonné par mois. Il fout que l'installation de l'Union des Syn­ 
dicalistes en son nouveau local soit saluée par ' 

LE DOUBLEMENT DU NOMBRE DES ABONNES DE LA « R.P. » 
~ . Et c'est un mot d'ordre que nous répéterons inlassablement~ ·§ 
~llllllllllllllllllllllllllllllltlltlllltlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllHllllllllllllllllllllllllllllllllllllttllllllllll~ 
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DIEU ET L'ÉCONOMIE 

Lettre aux camarades de la C. F. T .. C. 
' ... , 

Les fondateurs de la vieille C.G.T. deman­ 
daient aux travailleurs de se grouper pour 
défendre leurs droits en dehors de toute ten­ 
dance politique, religieuse ou philosophique. La 
charte d'Amiens, qui restera, quoi qu'on en dise, 
une date dans l'histoire, n'a fait que préciser 
cette thèse définie par le paragraphe 2 des 
statuts de l'ancienne C.G.T.: reconnaissance 
comme un fait de la lutte de classe qui oppose 
les travailleurs à ceux qui les exploitent, c'est­ 
à-dire à ceux qui, en maîtres de l'économie, tirent 
pour eux seuls le maximum de profits ou de plus­ 
value laissé par l'activité générale. Cette lutte 
devant cesser par la disparition du salariat et 
du patronat, le syndicat prenant en mains l'or­ 
ganisation de la production et de la distribu­ 
tion. 
Il faut dire que cette prise de position n'avait 

aucun caractère doqmctique et ne comportait 
aucune formule d'allegeance, aucun engagement 
pouvant porter atteinte à la liberté ou à la 
dignité des travailleurs : le syndiqué était libre 
dans son syndicat, le syndicat était libre dans 
sa fédération, ou son union de syndicats, - la 
fédération et l'union étaient libres dans la Con­ 
fédération. L'exclusion, en principe, n'était guère 
prévue que par le refus de payer la cotisation. 
Ainsi, par exemple, à la suite de la décision 
de la Fédération nationale des syndicats d'ins­ 
tituteurs (F.N.S.I.), prise au conqrès de Nantes 
des 28, 29 et 30 mars 1907, d'adherer à la C.G.T., 
voici les explications que donnait V. Griffuelhes, 
secrétaire de la C.G.T., à ceux qui craignaient' 
une mainmise d'une politique ou d'une idéo­ 
logie partisane quelconque sur le monde de 
l'enseignement et en genéral sur la fonction 
publique: 

« La classe ouvrière s'associera avec joie aux 
manifestations de l'instituteur. Elles seront toutes 
les siennes, car aucune ne dépassera sa volonté et 
ses sentiments. L'instituteur, .en retour participera 
à notre action dans les libertés fixées par lui. » ' 

« C'est que le mouvement syndical ne constitue 
pas une Eglise avec ses dogmes et ses professions 
de foi. Il est assez souple et varié pour comprendre 
et réunir des éléments différents par leur nature 
propre, par leur milieu et les conditions d'activité 
qui en découlent. » 1 

« En venant à nous, nul credo n'est forcé. Une 
seule pensée nous est commune à tous, c'est la 
reconnaissance de la nécessité de mener une lutte 
contre les forces d'oppression et d'exploitation. De . 
cette pensée, il est fait une règle dont l'application 
varie à l'infini. » 
Peut-on mieux dire ? 
'Alors, pourquoi un travailleur, et en parti­ 

culier celui qui se dit chrétien, catholique, éprou­ 
ve-t-il le besoin de donner une couleur politique, 
philosophique ou religieuse à son syndicat, et 
de s'isoler sur une position qui n'a aucun 
sens sur le terrain des revendications de carac­ 
tère professionnel et économique. 
Pour répondre à cette question, allons à l'en­ 

treprise, sur le lieu du tro:vail et demandons à 
ceux qui exercent des fonctions de directioni 
patrons, chefs de chantier, conducteurs de tra­ 
vaux, etc., si, là, il est possible, en observant 
l'homme au travail, de reconnaître à quel syn­ 
dicat, à quelle religion, à quel parti, il appartient, 
quelle est la couleur ou la qualité de sa morale, 

de ses principes. Les responsables de la pro­ 
duction vous répondront que ces considérations 
ne jouent pas dans la marche, le rendement et 
la qualité des travaux .. Ils vous diront aussi 
que la feuille de paie qui symbolise l'activité du 
personnel n'a aucun rapport avec les préoccupa­ 
tions morales et spirituelles des intéressés. Au­ 
trement dit, par exemple, il est impossible, en 
observant un homme au travail, de dire s'il est 
chrétien ou s'il ne l'est pas. Ici, l'homme vaut 
comme créateur, producteur de valeurs maté­ 
rielles ou spirituelles, selon le cas, et non comme 
consommateur de matière ou d'esprit. 
Que vient donc faire la religion dans le mou­ 

vement syndical dont le but est d'améliorer la 
situation des travailleurs ? On me répondra 
peut-être par un argument bien connu: l'homme 
ne vit pas que de pain. Pour le soutenir dans son 
activité, pour dissiper son inquiétude d'être pen­ 
sant et conscient face au mystère de la vie, il 
lui faut une autre nourriture que. celle du syn­ 
dicat; et c'est dans la présence constante d'une 
religion dans tous les actes de sa vie, qu'il 
trouve cet aliment pour lui indispensable. Cette 
raison peut paraître fort plausible, mais d'autres 
travailleurs, aussi inquiets et tourmentés sur le 
sens de la vie, trouvent aussi cet aliment moral 
en donnant à leur syndicat .une signification 
aussi noble, aussi élevée, en lui assignant un 
but révolutionnaire par excellence, .qui est la 
suppression de l'exploitation. de l'homme par 
l'homme et la réalisation d'une humanité juste 
el fraternelle. Après tout, le syndicalisme a ses 
saints et ses martyrs et la croyance au Dieu des 
chrétiens et tout son évangile n'apportent rien 
de plus à l'idéal syndicaliste. 
Pour ma part, dans ma longue vie de militant 

syndicaliste libertcdre, j'ai toujours pensé que 
l'homme ne vit pas simplement pour manger, 
boire, dormir et se distraire, mais aussi pour 
penser, réfléchir, se perfectionner et surtout par­ 
ticiper à l'effort collectif, à la lutte pour le bien­ 
être dans la liberté et la fratenité. J'ai toujours 
été contre ceux qui disaient que le syndicat doit 
se cantonner dans la défense des intérêts im­ 
médiats de ses membres d'ordre exclusivement 
professionnel. A mon sens, il est absurde de 
croire qu'on puisse défendre la cause des tra­ 
vailleurs sans agir sur le terrain politique, c'est­ 
à-dire sans mettre en cause toute la machinerie 
qui régit les rapports . économiques et sociaux. 
Il n'y a qu'à ouvrir les yeux pour se· rendre 
compte qu'il n'y a pas une seule revendication 
d'ordre professionnel qui n'ait aucun retentisse­ 
ment sur le plan de la politique -générale. Ce 
n'est pas sans raison profonde que la science 
économique est baptisée économie politique. 
Toutes èes considérations pour affirmer que !e 
fait pour un syndiqué d'avoir des opinions poli­ 
tiques, religieuses ou philosophiques ne doit pas 
nuire à son action syndicale, mais au contrd:ire 
l'enrichir en lui donnant plus de poids et d'effi­ 
cacité. · . 
C'est bien le cas pour un croyant sincère 

chrétien et catholique, même très attaché à la 
cruatrième lettre de son orqanisation dissidente ; 
il pourrait sans aucun dommage pour sa posi­ 
tion dans la société adhérer tout simplement à 
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F.O. et, là, participer à un réveil qui s'amorce, 
do l'idéal révolutionnaire du syndicalisme qui 
sommeille beaucoup trop chez ceux qui pré· 
tendent être les héritiers directs de la Charte 
d'Am iens. Tout cela est facile à prouver: il 
n'y a qu'à se pencher sur certains aspects, cer­ 
laines réalités de l'économie telle que nous la 
donne la loi naturelle, c'est-à-dire Dieu pour un 
chrétien, et parmi les nombreux problèmes posés 
à nos dirigeants et à nos prétendus savants el 
maîtres de l'économie, raisonner sur un point 
précis, sur les prix, par exemple, pour en être 
convaincu. 
Chacun sait, qui a un peu réfléchi aux pro­ 

blèmes économiques que la valeur d'échange de 
toute chose destinée à satisfaire les besoins des 
hommes est mesurée par le temps nécessaire à 
sa fabrication ou à celui qu'il faut pour se la 
procurer. Plus ce temps est court, moins la 
chose a de voleur même si elle est très de­ 
mandée. La valeur des produits est en . raison 
inverse de leur vitesse de production : « En 
augmentant constamment la facilité de production 
nous diminuons constamment la valeur de quel­ 
ques-unes des choses produites auparavant. » 
(Ricardo). La valeur mercantile est toujours 
fixée en dernière analyse sur la quantité de 
travail nécessaire pour se procurer la chose 
évaluée.» (Sismondi). « Une invention nouvelle 
faisant produire avec la même quantité de tra­ 
vail une plus grande quantité de marchandises, 
fait baisser la valeur du produit. La société fait 
donc un profit non en obtenant plus de valeurs 
échangeables, mais en obtenant plus de mar­ 
chandises pour la même valeur. » (Karl Marx.) 

Et maintenant, après avoir fait parler la loi 
économique par la plume de quelques écono­ 
mistes gui font autorité, faisons parler le Dieu 
des chrétiens dont je crois interpréter fidèlement 
la pensée et la volonté. Voici ce- qu'il a dit à 
l'homme : « Toute la planète, tout mon univers 
est à toi; je t'ai créé avec un corps et une 
âme, c'est-à-dire avec les moyens d'en user à 
ta guise ; un capital immense de forces de toute 
nature est à ta disposition'. Tu peux faire de la 
terre un enfer ou un pcrcdis, mais sache que tout 
ce que je te donne gratuitement n'entre pas dans 
la valeur de tes créations ; seuls tes efforts, ta 
peine, ton propre travail te sont comptés ; plus 
tu produiras facilement grâce à ce que je te 
donne, moins tes produits auront de valeur ; tu 
ne dois pas vendre ce que tu reçois en cadeaux. 
Réfléchis: tu es par exemple métallo et tu 
échanges une unité de fer contre une unité de 
blé avec ton frère le paysan, si, grâce à mon 
aide tu décuples ta production tu ne pourras pas 
avoir plus de blé si celui-ci n'a pu augmenter 
sa production; ton devoir est désormais d'échan­ 
ger dix unités de fer contre une unité de blé, 
autrement dit de vendre ton fer moins cher, sinon 
ton fer ne s'écoulera pas et ce sera la crise. 
Contrairement à ce que peut te suggérer ton 
égoïsme, ton intérêt est d'agir dans ce sens. 
Le fer distribué en abondance permettra au pay­ 
san et à tous les autres de fabriquer des outils, 
des machines et, à leur tour, tous augmenteront 
leur production ; les échanges se développeront 
et par suite le bien-être général. 
Voilà, camarade chrétien syndiqué ce que te 

dit ton Dieu, non seulement sur le point qui m'a 
servi d'exemple, mais aussi sur beaucoup d'au­ 
tres. Il ne fait que confirmer le jeu des lois 
naturelles, qui, d'après toi, sont son œuvre, et 
qui s'appliquent à tous les domaines de l'activité 
des hommes, et dont chacun de nous, croyant 
ou incroyant, peut tirer parti. T'en inspires-tu 
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dans ta conduite dans la vie, sur le chantier, 
dans ton syndicat. A lire tes journaux, les com­ 
muniqués que tu adresses au public, concernant 
top. action syndicale, on s'aperçoit que rien ne 
distingue cette action de celle des autres syndi­ 
qués. Tu partages avec les camarades des autres 
centrales les mêmes préjugés sociaux sur la 
hiérarchie, les mêmes hérésies d'ordre politique 
et économique, les mêmes croyances aux fausses 
valeurs patriotiques, nationales que ton Dieu ne 
t'a cependant jamais recommandées. Trop sou­ 
vent, ton but immédiat est d'empocher le plus 
d'argent possible par les allocations, les primes, 
les subventions, les heures de travail supplé­ 
mentaires, ce qui fait que ton salaire direct, ton 
vrai salaire, est parfois inférieur à ton salaire 
indirect, qui semble sortir tout droit des bureaux 
de bienfaisance. Les promotions que tu acceptes 
ne sont que de l'arrivisme, c'est-à-dire une course 
aux positions privilégiée.s dans la hiérarchie. Et 
tout cela sans te préoccuper si tu n'augmentes 
pas ton bien-être la main dans la poche de ton 
camarade. 
Quelle conclusion tirer de cette étude évidem­ 

ment bien incomplète ? Conseiller au travailleur 
qui se sent, à tort, d'un autre monde parce qu'il 
esi chrétien, d'adhérer à la C.G.T.-F.O. (par le 
moyen de la fusiôn des deux centrales ou l'adhé­ 
sion individuelle), F.O., d'après ses statuts, laisse 
à chacun de ses adhérents une entière liberté 
d'opinion et d'action. Que lui faut-il de plus! 
S'il est hésitant, qu'il relise les classiques de 
l'économie chrétienne: les pères de l'Eglise 
étaient contre le prêt à intérêt ; au Moyen Age, 
l'Eglise soutenait la thèse de l'économie au 
service du bien commun ; saint Basile énonce ce 
précepte : « Le riche intendant des dons de 
Dieu » ; et saint Thomas d'Aquin va plus loin : 
il soutient dans la « Somme théologique » que le 
superflu - c'est-à-dire la plus-value - n'appar­ 
tient pas au propriétaire, mais doit être distri­ 
buée à tous. Il écrit : " C'est non pas un précepte 
de charité, mais une dette de justice envers la 
société » (1). 

Les syndicalistes les plus intransigeants au 
point de vue révolutionnaire ne parlent pas au­ 
trement. Alors, camarade de la C.F.T.C., pour­ 
quoi une centrale chréiienne ! 

1 
J 
l 

J. FONTAINE. 

(1) « Histoire de la Pensée économique », par A. 
Piettre, librairie Dalloz, pages 25 et 36. 

Rester dans le rang 
Rien de mieux que de comparer, comme fait 

Louzon, l'appareil bureaucratique des syndicats 
à celui de l'Etat. Et c'est bien un Etat dans l'Etat 
que tend à constituer la bureaucratie syndicale. 
Mais el1e est loin d'y parvenir. Dans le pire 
des cas elle est inféodée à celle de l'Etat pro­ 
prement dit, cet Etat pouvant être un Etat étran­ 
ger, !'U.R.S.S. Et dans la mesure où les syndicats 
restent indépendants, ce qui leur devient de plus 
en plus difficile, « l'indépendance du syndica­ 
lisme » ne peut plus être aujourd'hui qu'un des 
aspects de cette « séparation des pouvoirs » dans 
laquelle Montesquieu voyait une des garanties 
de la liberté. C'est encore assez pour y tenir, et 
pour souhaiter qu'au niveau de l'entreprise, si 
l'existence de la section syndicale est juridique­ 
ment reconnue, la séparation des pouvoirs soit 
préservée. 

Là où les syndicats sont complètement inté- 
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grés à l'Etat, ils y constituent, de notre temps, 
ce que, dans la monarchie, le même Montes­ 
quieu appelait des « pouvoirs intermédiaires, su­ 
bordonnés et dépendants». C'étaient, sous l'An­ 
cien Régime, la noblesse, le clergé et les Parle­ 
ments. Et Montesquieu encore y voyait la sauve­ 
garde de ce qui restait de liberté en France. 
On ferait bien de ne pas l'oublier sous le règne 
de notre présent Monarque, si sarcastique à 
l'égard des «intermédiaires». 

Il scrute aux yeux qu'aujourd'hui la bureau­ 
cratie est partout. Louzon a choisi d'appeler hauts 
fonctionnaires privés, ceux qu'on appelle les 
technocrates, et qui, en effet, ont cessé d'être 
des techniciens. On pourrait parler de la môme 
manière de hauts fonctionnaires syndicaux. 
Comme il y a les grands commis de l'Etat, il 
y a aujourd'hui les grands commis du Capital, 
et les grands commis du Travail. Et de hauts 
fonctionnaires privés, comme Pompidou, ou de 
hauts fonctionnaires syndicaux, comme Lacoste, 
deviennent ministres. Si chaque pouvoir tend à 
exister par lui-même, en revanche des rapports 
organiques tendent à s'établir entre les diffé­ 
rents pouvoirs. Quand on voit les choses ainsi 
il faut en tirer toutes les conséquences pratiques. 
Il faut reconnaître d'abord la vanité de ce 

séduisent mot d'ordre: « Tout le pouvoir aux 
syndicats ». Aussi bien ne doit-on donner tout 
le pouvoir à personne. Mieux vaut essayer de 
diviser pour régner, ou du moins pour ne pas 
être asservi. 

Et quelle doit être l'attitude des salariés en 
général, et des ouvriers en particulier, à l'égard 
de ce pouvoir syndical qui tend, dans le meilleur 
des cas, à se constituer en Etat dans l'Etat, à 
devenir une sorte d' « Etat ouvrier » ? La même 
attitude qu'à l'égard. du pouvoir suprême, et de 
l'Etat tout entier, ou de tout Etat. « Le combattre, 
mais non pers le détruire», dit Louzon. Il s'agit 
d'un mal nécessaire. « Le citoyen contre les 
pouvoirs», disait Alain, et on a beaucoup trop 
vite pensé que cette formule était d'un autre 
âge. Contre tous les pouvoirs. 
Il n'y a pas de raison de déserter les syndicats, 

ni de pousser à les déserter, comme y inclinent 

des camarades qui jettent le manche après la 
cognée. Mais il convient d'y refuser tout poste 
de direction, de ne pas s'y proposer aux suf­ 
frages, de ne pas consentir à s'élever vers les 
sommets des unions, des fédérations et des con­ 
fédérations, de demeurer « à la base «. Gest 
dcins la vie syndicale aussi que peut aujourd'hui 
être suivie la belle règle du refus de parvenir. 

Dans ses «Souvenirs» de la guerre de 1914, 
Alain conseillait de toujours refuser d'être offi­ 
cier: « ll faut savoir, disait-il, que le pouvoir 
change profondément celui qui l'exerce; et cela 
ne tient pas seulement à une . contagion de 
société ; la raison en est dans les nécessités 
de commandement, oui sont inflexibles. C'est 
pour la même raison qu'un député doit se garder 
d'être ministre, et qu'un ouvrier doitse garder 
d'être délégué au conseil des patrons, ou chef 
de syndicat. On demande où mènerait ce sys­ 
tème de refus ; c'est premièrement la négation 
d'un système effrayant ... » 

Tout au plus pourrait-on accepter d'être le 
délé9'ué de son atelier, pourvu qu'on soit le 
representant de ses camarades, et non l'agent 
de la direction syndicale. L'expérience des shop­ 
stewards anglais a montré qu'il reste quelques 
chances, à ce degré, de réaliser la démocratie 
directe, la seule qui soit. Sergent, c'est trop 
encore ; caporal. 
Pas plus haut. Et une méfiqnce d'homme de 

troupe à l'égard de toute espèce de gradés. Que 
dans les syndicats comme ailleurs on laisse le 
commandement à ceux qui ont la vocation de 
commander. Il en faut, mais on n'en manque 
pas. Et on doit sans cesse leur résister, - 
résister à leur empire, mais aussi, à l'occasion, 
à leur routine, ou à leur engourdissement. Cette 
résistance aux organisateurs n'importe pas moins 
que l'organisation même. Ceux dont la vocation 
est de lutter pour la défense et la perpétuelle 
reconquête de la liberté, pour le lent établisse­ 
ment de la justice, ceux-là n'ont aujourd'hui 
qu'une façon de demeurer à la fois syndicalistes 
- ou du moins syndiqués - et révolutionnares, 
c'est de n'accepter en aucun cas que les autres 
travailleurs les élèvent sur le pavois. 

G. LAMIZET. 

APPEL A TOUS NOS AMIS 
L'Union des Syndicalistes a trouvé un petit local 

situé : 21, RUE JEAN-ROBERT, PARIS ( 18') 
(à proximité du métro Marx-Dormoy) 

Dans notre esprit, la cession de ce bail, qui 
constitue pour nous une très lourde charge, doit 
permettre le développement et assurer l'avenir de 
nos différentes activités. 

Nous fondons dès maintenant, il cette adresse, 

LA COOPERATIVE 
LES EDITIONS SYNDICALISTES 

sur la base d'actions coopératives de 1 0 francs 
( 1.000 anciens francs). 

La somme nécessaire ~ l'entrée en possession de 
ce local, de l'ordre de 13.000 francs (NF), a été 
trouvée en partie grâce à des dons immédiats et 
à DES AVANCES REMBOURSABLES accordés par 
des camarades du « Noyau » ou des amis très proches. 
C'était· nécessaire pour aller vite. Mais ce capital, 

les frais d'aménagement et le loyer assex élevé 
doivent être couverts par une 

SOUSCRIPTION NATIONALE 
ET INTERNATIONALE 

Nous faisons appel dès maintenant - et de 
toute urgence - et nous renouvellerons notre 
appel, A TOUS NOS ABONNES ET AMIS, AUX 
SYNDICATS, FEDERATIONS, UNIONS, ORGANISA­ 
TIONS DIVERSES, qui veulent participer à cette 
entreprise coopérative. 

Dans l'esprit qui est celui de cetté revue, elle 
sera à la disposition de tous les militants et organi­ 
sations syndicalistes. Son local leur sera ouvert. 

En cette fin d'année, où le budget est grevé par 
les étrennes, songex à en réserver une part pour 
notre coopérative. 

Adresse:,:; les fonds à ROBERT MARCHET!, 103, 
RUE ORFILA, PARIS (20') - C.C.P. 7473-08, 
PARIS (en précisant: POUR LE LOCAL). 

* ** NOTA. - 1Pour le moment, le siège de la 
« R.P. » reste 14, RUE DE TRACY, Paris (2'). 
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delà du projet Bloch-Lainé 
L'idée de démocratisation de l'économie que re­ 

prend M. Bloch-Lainé, après beaucoup d'autres, 
n'est pas nouvelle. Si l'on se reporte seulement 
vingt ans en arrière, on la trouve mise en avant 
par les auteurs de la Charte de la résistance, et 
avait abouti à la création des comités d'entreprise. 
Les clandestins de la Résistance voulaient insti­ 

tuer une véritable démocratie économique et sociale. 
impliquant « l'éviction des grandes féodalités éco­ 
nomiques et financières de la direction de i'éco­ 
nomie », « le droit d'accès dans le cadre de l'entre­ 
prise aux fonctions de direction et d'administration 
pour les ouvriers possédant les qualités nécessaires 
et la participation des travailleurs à la direction 
de l'économie Les points avaient été précisés par 
le Comité général d'études dont les conclusions sont 
très voisines des propositions de M. Bloch-Lainé. 
Il n'est même peut-être pas inopportun de 

rappeler que Charles De Gaulle a déclaré à plu­ 
sieurs reprises, notamment le 1or mai 1944, à Alger, 
que « dans I'économie nationale que nous voulons, 
que nous devons établir, le rôle du travail organisé 
sera captta", non point seulement parce que Je 
nombre des travailleurs est très considérable et 
qu'ils sont les artisans et les consommateurs de 
premier rang de la production, mais encore parce 
que leurs cnpucltés propres et lem· expérience 
pratique conduisent à la nécessité de les associer 
à la gestion de l'entreprise.» 
Nous pourrions même revenir au « Plan commun 

1944. Contributions à une réforme de l'entreprise», 
dont le projet a dû être patronné par les Equipes 
patronales, l'U.S.I.C., la Confédération française 
des professions, la C.F.T.C., le Mouvement popu­ 
laire des familles, l'Action populaire. 
Même l'Assemblée des cardinaux et archevêques 

de France, dans une déclaration du 28 février 
1945, avait préconisé << la participation progressive 
des .ouvriers à l'organisation du travail de l'entre­ 
prise, de la profession et de la cité». 
Le courant de démocratisation était donc très 

large et l'on avait pu passer aux réalisations avec 
les gouvernants et des partis qui s'y étaient tous 
associés. Sur l'intervention de Comités de libéra. 
tion ou d'organisations syndicales, de nombreux 
comités d'entreprises avaient été créés, sous ce 
nom et sous ceux de comités de production, de 
comités de gestion ou de comités adjoints aux 
administrateurs désignés dans certaines entreprises 
réquisitionnées, 
Il n'aurait pas été mauvais de faire le bilan de 

ces expériences, bilan bien près du négatif parfois, 
mais il est toujours instructif d'établir les résultats 
de toute expérience sociale. 
L'ambiance était donc à la démocratisation éco­ 

nomique au lendemain de la libération, plus qu'au. 
jourd'hui et les plans et suggestions ne manquaient 
pas. Et c'est dans cette ambiance que vit le jour 
l'ordonnance du 22 février 1945 portant création 
des comités d'entreprises dont les attributions 
sociales et économiques étaient spécifiées dans les 
articles 2 et 3. 
On s'en est top souvent tenu, là où les comités ont 

connu une existence réelle, aux attributions so­ 
ciales. Des résultats ont été acauis dans ce domaine 
mais on a souvent abouti à détourner l'attention 
des principales attributions, les attributions écono­ 
miques qui, bien que consultatives, pouvaient per­ 
mettre de s'acheminer vers le contrôle effectif de 
la gestion, première étape si elle est bien engagée, 
vers une cogestion réelle. 
Les comités, ·dans · les entreprises ordinaires, 
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ont-ils bien été inforrnjs des questions intéressant 
l'organisation, la gestion et la marche de l'en­ 
treprise? 
C'est douteux. 
Dans les entreprises par actions et toutes les 

entreprises employant plus de 500 salariés, les 
délégués ouvriers ont-ils émis ou pu émettre des 
suggestions sur l'emploi des bénéfices ? C'est encore 
douteux. 
Dans les entreprises sous forme de société ano­ 

nyme, les délégués ouvriers ont-ils eu réellement 
en main et ont-ils pu étudier le compte de profits 
et pertes, le bilan annuel, le rapport des commis­ 
saires aux comptes et autres documents, avec le 
concours d'un expert comptable de leur choix ? 
C'est encore douteux. 
Toutes ces mesures, avec les adjonctions appor­ 

tées ultérieurement, marquaient pourtant un point 
de départ et offraient la possibilité de s'engager 
dans la voie du contrôle réel. Or, il semble bien 
que. les résultats aient été médiocres en général. 
Il n'est pas trop tard de faire le bilan de 

l'expérience et, à partir de là, de dresser un pro­ 
gramme précis d'action et d'éducation, avec des 
tâches précises dans l'immédiat. Le sens à donner 
à ces tâches étant bien défini pour orienter vers 
le but qu'on .s'esf fixer : le contrôle réel de 
l'entreprise, première étape vers une cogestion 
réelle, non octroyé mais conséquence d'un effort. 
propre. 

Mais cela exige une grande vitalité de la section 
d'entreprise dont les militants doivent être initiés 
aux problèmes de gestion et aux problèmes écono­ 
miques en général pour pouvoir suivre la marche 
de l'entreprise et l'évolution de l'économie et y 
associer le plus grand nombre possible d'ouvriers, 
au moins les syndiqués. 
Y est-on préparé ? Si oui, à I'œuvre, On repar­ 

lera plus tard du projet Bloch-Lainé. Et on impo­ 
sera, en cours de route, les modifications légales 
nécessaires pour pouvoir exercer un contrôle réel. 
l'ensemble de tous les efforts poursuivis provoquant 
les conditions nécessaires et indispensables pour 
réaliser une véritable démocratie économique ex­ 
cluant l'exploitation du travail et dont le mouve­ 
ment syndical serait le promoteur. Un projet 
Bloch-Lainé pourrait consacrer l'état de fait, mais 
avec un autre esprit, et sans le souci de ménager 
tous les actionnaires. 
Par cette méthode, le danger d'intégration est 

écarté, car c'est l'organisation syndicale qui prend 
les initiatives, qui affronte les oppositions, les 
obstacles, qui marque les points tant vis-à-vis des 
propriétaires ou gérants que vis-à-vis de ceux des 
technocrates qui peuvent déjà se considérer comme 
les maîtres absolus de l'entreprise où les vrais 
dirigeants de l'économie, les détenteurs de la 
finance (privée ou d'Etat) les ont placés. 
On ne s'intègre pas, on réalise par Je mouvement. 

mouvement fait d'action propre parallèle à un 
effort propre d'éducation et d'information des 
militants et de l'ensemble des salariés, au moins 
de ceux qui s'y prêtent, car la démocratie n'est 
malheureusement pas le fait de tous, chacun 
n'ayant pas atteint le même degré de conscience, 
par incapacité, par refus ou par désintéressement, 
mais elle est ouverte à tous. ceux qui ne veulent 
pas faire l'effort de prise de conscience et de 
responsabilité et conservent la liberté totale de 
choisir leurs représentants qualifiés. 

U. THEVENON. 



Après le congrès de "Perce Ouvrière 11 
Une orientation nette mais sans actions précises 

Un journaliste, relatant les débats du congrès 
de la C.G.T.-F.O. a pu écrire que cette dernière 
était la légion étrangère du syndicalisme. De par 
la variété idéologique et de tempérament des 
hommes qui la composent, cette image reflète 
bien la vérité. On est loin du formalisme disci­ 
plinaire des congrès de la C.G.T. ou des élans 
de juvénile spiritualité des assises C.F.T.C. 
Pas de doute, sur le plan de la liberté 

d'expression et de l'épanouissement démocra­ 
tique, Force Ouvrière est unique, et si on se 
réfère à la passion des débats, aux nombres 
d'interventions,· ce fut un beau congrès. 

Mois si un congrès a un côté spectacle né­ 
cesscrire à la publicité de l'organisation et à la 
diffusion des idées, il ne faudrait pas que cet 
aspect fasse oublier l'essentiel, qui est de définir 
l'orientation, le plan de travail et le programme 
d'action de la Confédération. 

L'orientation adoptée par les 1.350 délégués 
a éte-1 largement débattue et les perspectives 
immédiates de Force Ouvrière sont assez bien 
précisées et les positions nettes. 

Du côté plan de travail et programme d'action, 
les choses apparaissent moins bien formulées. 
Les délégués retrouveront leurs syndicats sans 
définition précise des méthodes et des objectifs 
propres à réaliser les orientations arrêtées par 
le Congrès. Il est vraiment curieux de constater 
que les militants syndicaux parlent toujours de 
planification, mais que celle-ci s'arrête à la 
porte de leur propre organisation. 
Comme prévu, deux grands sujets ont dominé 

les débats: les rapports de l'Etat capitaliste et du 
syndicalisme vus sous l'angle des menaces d'in­ 
tégration et le problème des unités syndicales. 

Sur la première question, la C.G.T.-F.O. ré­ 
affirme la nécessaire indépendance du syndi­ 
calisme vis-à-vis du pouvoir, du patronat, des 
partis et des religions et elle rejette sans équi­ 
voque, toutes formules qui intégreraient le syn­ 
dicalisme dans l'appareil d'Etat, en lui donnant 
une part délibérative dans les affaires publi­ 
ques. Le Congrès confirme aussi la présence 
syndicale comme utile aux intérêts des travail­ 
leurs dans les organismes où ils sont discutés. 

Face aux propositions de regroupement syn­ 
dical, la C.G.T. est rejetée en bloc, comme 
communiste, mais F.O. ne refuse pas des 
contacts avec la C.F.T.C. et laisse poindre ses 
sentiments, à la fois d'amertume et de tendresse, 
envers les enseignants. 

Les interrogations posées au syndicalisme par 
le monde moderne, les moyens d'action pour 
renforcer la lutte contre le patronat, le problème 
de l'anarchie des salaires ou des étirements 
hiérarchiques, la définition d'une stratégie syn­ 
dicale pour casser le mur de l'alliance du 
pouvoir et du patronat, n'ont pas agité les 
délégués. 

Signe des temps? On s'est passionné pour 
l'orientation, mais peu pour la substance même 
du syndicalisme. 

Le titre du numéro de « Force Ouvrière» qui 
suit le congrès, le résume bien : « Conqrès de 
liberté, d'espoir, de renouveau, dans la conti­ 
nuité», Congrès de liberté ... oui - d'espoir ... 
bien sûr - de renouveau... on peut en douter 
puisque contradictoirement, on conclut en se 
référant à la continuité... donc à un ,passé qui 
n'a pas permis l'affirmation de F.O. comme 
première centrale ouvrière de France. 
Force Ouvrière continuera donc à naviguer 

entre la réaction et l'aventure et à faire de 
l'immobilisme une doctrine, comme l'a expliqué 
R. Bothereau et comme semble l'approuver son 
successeur, A. Bergeron. 
Ceux qui s'attendaient à un esprit nouveau, 

plus jeune, à un effort de compréhension de 
notre temps, tant dans le domaine des regrou­ 
pements que celui des méthodes seronf · sàns 
doute déçus. 

Un anticommunisme compréhensible et motivé 
mais négatif et conservateur dans son expres­ 
sion reste le lot d'un grand nombre de respon­ 
sables F.O. - La couche de militants traumatisée 
par la scission a de la peine à sortir de ses 
craintes, · de ses déceptions, mais aussi du 
confort bourgeois de la maison qu'elle a édifiée 
avec beaucoup de sacrifices. 

Les jeunes délégués n'étaient pas nombreux, 
ce qui reflétait mal la composition réelle de 
la confédération, aussi le souffle de la jeunesse 
a été faible. 

L'audace mesurée, et si on peut oser cette 
image dans le style Kennedy, c'est sans doute 
ce qui manque le plus à la vieille garde de 
Force Ouvrière. 
Il est vrai que les novateurs n'ont pas été 

bien adroits, ni bien explicites. Constatons pour­ 
tant que le congrès s'est battu sur le terrain 
qu'ils avaient choisi. Et l'histoire nous montre 
souvent que cet avantage fait parfois fleurir la 
couronne du triomphateur des pensées du 
vaincu. 

Et, pour conclure, comme nous l'écrivions dans 
le dernier numéro de la u R.P. », ce congrès 
a bien été celui de l'attente, de la préparation, 
de la prise des mesures... ce qui, en définitive, 
montre une évolution de F.O., changement pour 
une part en puissance, mais sans doute 'irré­ 
versible. 

D'ici 1965, bien des événements politiques, 
syndicaux, sociaux, auront passé sous le pont 
de l'actualité. Et ce qui est minorité et erreur 
aujourd'hui, qui sait ? pourrait bien devenir 
majorité et vérité demain. 

M. PIOLET. 
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OMBRES ET 
« -Le Pouvoir qui voudrait intégrer dans l'Etat 

les sommets syndicaux et nous faire prisonniers 
ne saisirait que des ombres. La base ne suivrait 
pas ». Voilà sans doute la plus remarquable 
formule de Robert Bothereau, secrétaire général 
sortant de « Force Ouvrière », dans son exposé du 
Congrès. Qu'y trouve-t-on? D'abord une confir­ 
mation des qualités de cet homme tranquille qui 
s'en va pour occuper des positions plus abritées 
encore : une juste appréciation des pouvoirs réels 
d'un « chef » syndical, une sorte de modestie excep­ 
tionnelle chez un dirigeant et le bon sens d'un 
type qui ne se monte pas du col. Mais si l'on 
analyse plus complètement la formule de Bothe­ 
reau, on y trouve en clair la reconnaissance de la 
différence fondamentale entre le syndicalisme des 
sommets et le syndicalisme de la base. Cette diffé­ 
rence, cette séparation et, à certains moments, 
cette scission, nous pouvons dire qu'elles se sont 
révélées encore dans ce congrès confédéral de 
« Force Ouvrière », qu'elles en sont les caracté­ 
ristiques. 
Cette formule de Bothereau, séparée de toutes 

les autres, permettrait peut-être de dire - avec 
Bothereau lui-même - que ce congrès fut celui 
du bon sens. sureoue si le bon sens est compris 
comme cette qualité de réserve prudente qu'on 
oppose à celui qUi veut aller de l'avant, qui veut 
précéder l'événement et s'en saisir au lieu d'être 
à sa remorque, et que l'on accuse aussitôt de tout 
casser, de risquer de ne plus « rester soi-même » 
selon une autre expression du secrétaire général. 
Quant à être « un grand congrès », comme l'a dit 
aussi Robert Bothereau dans son allocution de 
clôture, alors c'est une autre histoire ! Il a manqué 
l'occasion de l'être. Il a été un .congrès d'une 
confusion que l'on pourrait croire volontaire. Une 
confusion voulue par une direction installée qui 
craint surtout que les vrais problèmes soient bien 
posés et étudiés à fond. Une confusion -entretenue 
et renforcée par des oppositions qui ne partent 
pas des mêmes points et n'arrivent pas au même 
point, · des oppositions dont la plupart ne vont 
même· pas jusqu'au bout de leurs opinions réelles, 
qui posent mal ou incomplètement les problèmes 
pouvant déterminer une orientation claire d'un 
syndicalisme ouvrier, unitaire et indépendant des 
pouvoirs possédant la contrainte économique et 
politique. 
Reste l'opposition entre le syndicalisme des 

sommets et le syndicalisme de la base, opposition 
mise en évidence par le secrétaire général lui­ 
même et qui, dans la confusion des débats, a 
quand même montré la différence de nature entre 
les formes d'action du militant syndical .aux 
prises avec les problèmes quotidiens de la lutte 
ouvrière et celles qUi sont devenues les habitudes 
des dirigeants confédéraux et qui les mènent 
parfois - comme ce fut le cas pendant le congrès 
même - jusqu'à la table de l'Elysée ! 

A certains moments du congrès, me rappelant 
la sorte de défi que, dans le dernier numéro de 
cette revue, j'avais lancée aux anti-syndicalistes, 
je ne me sentals pas très sûr de moi, ni très fier. 
Maintenant, après quelques jours de recul, · je me 
dis qu'à côté des ombres de ce congrès, il y a eu 
quelques lumières, celles qui viennent d'une lutte 
ouvrière incessante, arme du progrès que n'arrêtent 
jamais complètement les contraintes d'Etat et les 
entraves bureaucratiques. De ce syndicalisme dont 
ce congrès F.O. vient de nous donner une certaine 
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LUMIÈRES 
image, il ne faut pas dire « tel qu'il est, il me 
plaît », comme le chantait naguère la chanteuse 
réaliste, mais « tel qu'il est, je le prends » parce 
qu'il reste un des facteurs du mouvement réel 
et que, s'il n'a souvent que ce visage ingrat, il le 
doit à une situation sociale où, précisément, tout 
n'est pas rose et où il nous faut pourtant, avec 
les moyens qu'il nous donne encore, travailler 
dans la classe ouvrière, avec elle et pour elle. 

LE RUBICON DE BOTHEREAU 

Au cours de son intéressant exposé du rapport 
d'activité, Robert Bothereau a évidemment parlé 
du rôle du syndicalisme dans l'Etat. Où est la 
frontière, a-t-il dit, entre ce qui est la repré­ 
sentation nécessaire des travailleurs et l'intégration 
dans l'Etat ? Où est exactement le Rubicon qui 
sépare les deux régions où l'on est encore, dans 
l'une, un représentant ouvrier ; où l'on est déjà, 
dans l'autre, un agent du pouvoir ? (Je ne cite 
pas là ses paroles exactes, mais je crois bien, 
exprimer son idée). Bothereau ne nous a pas très 
éclairés sur la situation précise de cette frontière, 
de cette malicieuse petite rivière qui, une fois 
franchie, transforme le syndicat en « courroie de 
transmission » du pouvoir. 
C'était évidemment le rôle du congrès de faire 

cette démarcation. Je ne sais pas s'il y a bien 
réussi. Une partie de « la gauche » du congrès 
a voulu mener la bataille pour le retrait du Conseil 
supérieur du Plan. Elle y avait eu quelque succès 
il y a deux ans. Mais depuis, la preuve avait été 
faite, . par la pratique, que la présence dans cet 
organisme à peu près inutile n'avait pas entrainé 
la captivité des syndicats. En outre, les opposants 
se sont heurtés à l'habile manœuvre du Bureau 
Confédéral qui demandait lui-même la suppression 
du Conseil supérieur du Plan et son incorporation 
dans un Conseil économique réformé. La thèse de 
l'opposition paraissait alors quelque peu formelle, 
symbolique. C'était une manifestation, une position 
de circonstance. Ce n'était pas un effort sérieux 
pour déterminer ce qui différencie la présence de 
l'intégration. 

Bien entendu, Bothereau a abordé d'autres 
questions, toutes les questions du mouvement syn­ 
dical d'aujourd'hui, notamment celle de l'unité. 
Nous allons les retrouver en notant ici les prin­ 
cipaux arguments de ceux qui intervinrent, dans 
un sens ou dans l'autre, sur le rapport moral. Je 
ne les citerai pas tous, parce qu'ils furent plus 
de quatre-vingts ! A dix minutes chacun, comptez 
cela fait plus de treize heures de discussion ! 

Lubin, des Fonctionnaires, fut un des plus éner­ 
giques à dénoncer l'orientation générale de la 
confédération, « une organisation sans doctrine 
et sans foi », qui apparaît trop souvent comme 
« un appendice du pouvoir ». Où sont les avan­ 
tages promis à la classe ouvrière par le 4• Plan ? 
Rester soi-même, dit Bothereau. Hélas ! dit 
Lubin. 
Malnoë, l'excellent militant des Métaux de 

Saint-Nazaire, ne se prononce pas pour le rapport 
moral, en raison surtout de la position, ou de 
l'absence de position, de la confédération au cours 
des événements de février 1962 et pendant lai 
grève des mineurs. Il ne craint pas l'unité d'action. 
Malnoë réclame en conclusion un respect plus 
scrupuleux de la Charte d'Amiens. Normand, des 
Pétroles de la Loire-Atlantique, accentue encore 
l'opposition. Il demande un changement radical, 



une rupture avec les habitudes. C'est lui qui 
déchainera le premier tumulte quand il dira que 
son syndicat a fait liste commune avec la C.G.T. 
aux élections prud'hommales. Rouzier, des P.T.T., 
représente au contraire le courant qu'on pourrait 
appeler « conservateur ». Il n'est pas pour l'unité 
syndicale, pas même pour l'unité d'action, et il 
ironise sur les colloques, séminaires, conciles... et 
conclaves où on livre à la publicité des positions 
qui n'ont rien à voir avec les décisions de congrès. 
Rino, des Employés de la région parisienne, 

demande d'abord un « digest» du rapport moral, 
trop volumineux et trop lourd pour être connu 
de chaque syndiqué (c'est aussi la position du 
syndicat que je représentais : celui des Journa­ 
listes de la Seine. Le livre qui contient les rapports 
confédéraux est envoyé seulement au secrétaire 
du syndicat qui, lui-même, n'a pas souvent le 
loisir le l'étudier. Quant au syndiqué à qui l'on 
demande de voter... il le fait parce qu'on le lui 
demande). Rino voudrait que « Force Ouvrière » 
entre librement dans la voie de l'unité syndicale, 
surtout en direction des jeunes travailleurs qui 
n'ont pas connu les scissions. Dercourt, de la même 
organisation, s'abstiendra lui aussi. Il fait de la 
lutte contre l'intégration et contre ce qu'on appelle 
quelquefois « la normalisation des relations au 
niveau de l'entreprise », le centre de son inter­ 
vention. Nous devons dénier toute responsabilité 
dans une politique économique qui n'est pas la 
nôtre, même dans le cadre du Conseil économique. 
Dercourt aurait voulu une action généralisée au 
moment de la grève des mineurs et pour la défense 
du droit de grève. Il demande la coordination des 
mouvements dans le secteur nationalisé. 
L'intervention du jeune Cottave, des ingénieurs 

de la métallurgie, retint l'attention. Il avait été, 
au congrès de 1961, le porte-parole de l'opposition 
à la participation au Conseil supérieur du Plan. 
Il paraît qu'il a évolué depuis. Assez habilement, 
en s'appuyant à la fois sur le progrès scientifique 
et sur l'Europe, il entend montrer que les pro­ 
blèmes syndicaux ont changé de dimension. C'est 
aussi à l'échelle européenne qu'il pose la question 
de l'unité syndicale. Et là, évidemment, les diffi­ 
cultés ne sont plus les mêmes. Notre camarade 
Tharreau, des Métaux, insiste sur les moyens 
d'action nécessaires au succès du programme , 
revendicatif. Seule, l'action directe est payante, 
et nous ne pouvons la mener seule. L'action com­ 
mune s'impose donc. Elle est d'ailleurs un fait 
accompli au niveau des Fédérations. L'esprit des 
jeunes travailleurs n'est pas tourné vers le passé. 
L'idée de l'unité progresse parmi eux. Pour 
répondre à leur souci, il faut entrer dans la voie 
de la réunification en fixant les conditions strictes 
de cette réunification. Laïk, des P.T.T. de Seine­ 
et-Oise, et Pallordet, des Cheminots, défendent des 
positions voisines contre l'intégration du syndica­ 
lisme. « Nous devons cesser nos participations 
dans des organismes qui nous tournent en dérision, 
dans des commissions où nous n'avons rien à 
faire », dit le premier. Pallordet affirme que le 
« Comité des Sages » est une idée qui a pris 
naissance hors du mouvement syndical. J'en suis 
moins sûr que lui. Il pourrait demander à Augard, 
secrétaire général de la Fédération des Mineurs, 
ce qu'il en pense. Je crois bien que c'est Augard 
qui, le premier, a lancé cette idée au début de 
la deuxième semaine de grève. Pour Renard, des 
Métaux de Paris-banlieue nord, le débat se situe 
entre les anti-intégrationnistes et les intégration­ 
nistes, qui existent aussi dans nos rangs et qu'il 
appelle également les « chartistes du syndica­ 
lisme ». Renard pose la qùestion : « Est-il possible 
pour le syndicalisme de vivre libre et indépen­ 
dant dans un pays où il n'y a plus de liberté 

politique? ». Pour Renard, la réquisition des 
mineurs, la réglementation du droit de grève, la 
Commission Vallon, la Commission Toutée, la 
réforme du Conseil économique, tout cela constitue 
les étapes du plan gouvernemental de liquidation 
des organisations syndicales. Si F.O. prenait 
une position sans ambiguïté contre l'intégration du 
syndicalisme dans l'Etat, elle se placerait en avant 
par rapport à la C.G.T. et, plus encore, par rap­ 
port à la C.F.T.C., « fer de lance de la politique 
gouvernementale ». 
Je n'ai pas besoin de dire qu'à l'encontre de 

cette position, de nombreux orateurs approuvent 
au contraire la direction confédérale ; ils font 
d'expresses réserves sur l'unité d'action et s'oppo­ 
sent catégoriquement à l'unité syndicale. Au 
moins, on en parle, et c'est cette question qui 
soulève des clameurs, en sens contraire. Il y a 
quand même une différence de climat avec le 
dernier congrès ! Ce qui ne veut pas dire que ce 
climat soit toujours bon, ni même supportable. 
J'en veux pour preuve les délicates injures qu'une 
camarade essuya d'un préfet confédéral au cours 
des travaux de la Commission des modifications 
des statuts, ou encore l'attitude d'une partie du 
congrès à l'égard du camarade Giauque, de la 
Fédération des Travaux publics, qui; intervenant 
sur la résolution générale, voulut défendre l'unité 
sur la base des principes du M.S.U.D. 
Soulignons encore l'exposé de Domec, des Cadres 

des organismes sociaux. Il défendit la « troi­ 
sième force des techniciens » qui doit nous aider 
à gérer la société. Pour lui, les hauts salaires 
payés à la hiérarchie technique, c'est autant de 
repris au profit capitaliste ! Quant à Felce, de la 
Fédération des Transports, il insista sur l'efficacité 
du syndicalisme. Il en voit pour preuve le régime 
complémentaire des retraites. Mais, reconnaît-il, 
la quatrième semaine de congé payé a tout juste 
compensé l'augmentation de la durée hebdoma­ 
daire du travail. 
Notre ami Hervé, des Employés de Tours, posa 

fort justement la question des accidents du travail 
dont le nombre s'accroit sans cesse, et il reven­ 
diqua, pour les Comités d'hygiène et de sécurité, 
une plus grancie liberté par rapport au patronat. 

L'intervention de Maurice Joyeux fut bonne 
parce qu'il mit en évidence le rôle de cette classe 
nouvelle qu'est la technocratie. Reprenant un 
propos de Bothereau sur la « convergence » qui 
paraît se dessiner entre les régimes des deux blocs 
antagonistes, il montra que le trait le plus carac­ 
téristique de cette convergence était l'existence 
et le développement de la classe des directeurs, 
des technocrates. Il s'agit toujours de I'explot­ 
tation du travailleur et de l'homme sous une forme 
différente. L'expression à la mode est : le syndi­ 
calisme est une force de contestation. Mais c'est 
la société elle-même qu'il doit contester. Il suffit 
pour cela de se référer constamment à la Charte 
d'Amiens. (Je retiens cette affirmation de Maurlce 
Joyeux, en espérant qu'il la tiendra partout, y 
compris dans ses études du « Monde Libertaire »). 
Maurice Joyeux est aussi le seul, si j'ai bonne 
mémoire, à avoir parlé de la réduction nécessaire 
de l'éventail des salaires. 

LAVAL POSE LES VRAIS PROBLÈMES 
Le discours de notre ami Laval fut, à. mon 

sens, le plus solide de tous ceux qui j'ai entendus. 
D'une façon ramassée puisque, comme les autres, 
il ne dura que dix minutes, il exprime toutes les 
idées que nous défendons habituellement ici. Laval, 
lui aussi et avant Joyeux, montra cette troisième 
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force qUi a surgi et grandi entre le capital et le 
travail et qUi est la classe des technocrates. Elle 
est armée de ces moyens nouveaux que sont la 
programmation, la planification. Si bien que le 
problème de l'intégration des syndicats n'est pas 
un problème gaulliste ; il est lié au développement 
de la domination de cette classe nouvelle. Laval 
cite en exemple le confl it Neyrpic, de Grenoble, 
où les ouvriers ont trouvé en face d'eux la con­ 
jonction du pouvoir, du patronat proprtétaire et 
des technocrates . 
En regard de cette montée d'une nouvelle classe 

dominante, Laval expose le comportement socio­ 
logique d'une nouvelle génération de travailleurs. 
Elle a toujours un sentiment de frustration et 
une certaine conscience de classe. Grâce au syndi­ 
calisme, elle doit garder « la science de son 
malheur ». A aucun moment, la gestion ouvrière 
ne peut être confondue avec l'intégration du 
syndicalisme. 
Sur la question de l'unité syndicale, Laval ne 

disposa pas d'assez de temps pour bien préciser 
sa pensée (c'est lui qui me l'a dit). La dépoliti­ 
sation apparente de la C.G.T. offre évidemment 
une séduction pour la jeunesse, mais tant que 
cette dépolitisation ne sera qu'apparente, la réuni­ 
fication n'est pas possible. Quant à la C.F.T.C., 
même si elle perdait son deuxième « C », il lui 
resterait encore à s'affranchir de la mission tem­ 
porelle et spirituelle qui lui a été confiée. 
Au début de son exposé, Laval avait posé la 

question : suis-je un syndicaliste moderne ou un 
syndicaliste de papa ? Il y avait répondu en 
affirmant que son attachement à la Charte 
d'Amiens, que sa formation de syndicaliste révo­ 
lutionnaire à laquelle il restait fidèle, ne l'em­ 
pêchaient pas, au contraire, de considérer d'une 
façon « moderne » les problèmes sociaux d'au­ 
jourd'hui. Le contenu de son exposé en a apporté 
la preuve. 

PERRIN : L'UNITÉ VUE DE LA Bi\SE 
Notre camarade Perrin (de Saint-Chamond) 

expliquà le vote des métallurgistes de Saint­ 
Chamond contre le rapport moral. Son :ip.terven­ 
tion, insuffisamment écoutée, mérite pourtant 
d'être retenue parce qu'elle posa, de façon très 
simple mais convaincante, la question de l'unité 
telle qu'elle est vue de la base. 
Il est vrai de dire que, dans la C.G.T., rien 

n'est changé, ni au niveau confédéral, ni au niveau 
fédéral ou départemental. La direction communiste 
est toujours là. Mais regardons les choses au ni­ 
veau des entreprises. Nous voyons de jeunes 
travailleurs qui, hier encore, étaient sur les mêmes 
bancs de l'école. Pourquoi l'un est-il C.G.T., alors 
que son camarade est F.O. ou C.F.T.C.? Il a 
suffi souvent d'une situation locale, d'une influence 
personnelle, du jeu des circonstances. L'apparte­ 
nance du premier à la C.G.T. ne prouve abso­ 
lument pas qu'il est inféodé au parti communiste. 
Il peut vouloir sincèrement l'unité avec ses 
camarades de travail. C'est pourquoi il faut 
répondre à son souci. 

LE SÉNATEUR » ROGER LAPEYRE, LAMAR­ 
TINE ET LE DRAPEAU TRICOLORE 
Roger Lapeyre adopta le ton de l'humour pour 

parler de choses sérieuses. Il eut raison sans doute 
car, tout en détendant l'atmosphère du congrès, 
il retint toute son attention. 
La Fédération des Travaux publics et des Trans­ 

ports a fait plusieurs propositions de modifica­ 
tions des statuts. Entre autres, celle de changer le 
titre de la confédération. Au cours de son exposé 
inaugural, Bothereau avait invoqué, en faveur du 
maintien du titre « Force Ouvrière », ses sou- 
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venirs d'école primaire : Lamartine exaltant le 
drapeau. tricolore « qUi a fait le tour du monde ». ! 
Lapeyre réplique : « Bothereau m'a enterré avec 
Lamartine et le drapeau tricolore. Mais notre 
drapeau serait plutôt celui des marins de la Mer 
Noire, et celui des marins du Potemkine, même 
si on le leur a volé ! ». 
Pour Lapeyre, ce congrès sera celui de la 

confusion ... de la confusion et de certains silences. 
Exemple : l'Algérie. Rien sur l'Algérie dans le 
rapport moral; hormis cette phrase : l'U.G.T.A. 
« a pris ses distances » avec la C.I.S.L. (Confé­ 
dération Internationale des Syndicats Libres), Tu 
parles !, dit Lapeyre. Et il lit une déclaration de 
la centrale algérienne où la C.I.S.L. est bel et 
bien dénoncée comme « une véritable agence de 
l'impérialisme ». Quant aux « corps éjectés » - 
c'est ainsi que Bothereau avait fait allusion aux 
ex-secrétaires confédéraux qui ont mal tourné - 
Lapeyre conteste qu'ils aient été << éjectés ». Il 
en vient ainsi au mode de désignation des orga­ 
nismes dirigeants de la confédération. La Fédé­ 
ration des Travaux publics et des Transports 
défend une proposition tendant à faire élire une 
pi:.rtie de la Commission exécutive par le Congrès. 
« Le Congrès ne sert à rien, s'écrie Lapeyre ! Il 
n'élit personne pour exécuter ses décisions. Si vous 
voulez que ça continue, moi je m'en fous ! je suis 
« sénateur ». Demain, c'est moi qui élirai le nou­ 
veau bureau confédéral! ». 
Le « sénat » dont parle Lapeyre, c'est le C.C.N. 

(Comité Confédéral National) composé des secré­ 
taires de fédérations et d'unions départementales 
et qui possède l'exclusivité de l'élection des orga­ 
nismes dirigeants. 
Sur ce point, Bothereau devait répondre que le 

contrôle permanent du C.C.N. sur le bureau confé­ 
déral représentait plus de démocratie que son 
élection par le congrès, Mais, premièrement : 
Lapeyre ne proposait nullement l'élection du bu­ 
reau confédéral par le congrès. Deuxièmement : 
en quoi l'élection d'une partie de la Commission 
exécutive par le congrès empêche-t-elle « le 
contrôle permanent » du C.C.N. sur le bureau 
confédéral ? 
Ajoutons, pour rendre à Lapeyre, tout ce qui 

revient à Lapeyre, que, dans une seconde inter­ 
vention, il devait appeler par son nom la présence 
d'un membre, du Bureau confédéral au dîner de 
l'Elysée, avec de Gaulle et Erhard : « C'est une 
connerie, s'écria-t-ü ! ». 

SUZY CHEVET ET L'ESPAGNE LIBRE 
Il appartenait à Suzy Chevet de poser la ques­ 

tion de l'Espagne et de la collaboration du gou­ 
vernement français à la répression franquiste. 
Elle rendit d'abord hommage aux camarad,es 

du bureau confédéral auxquels on n'a jamais fait 
appel en vain pour la solidarité avec l'Espagne 
libre. Parlant des camarades espagnols qui tra­ 
vaillent à nos côtés, Suzy Chevet déclare : « Ces 
hommes qui vivent et combattent avec nous 
appartiennent aux deux grandes centrales espa­ 
gnoles : U.G.T. socialiste; C.N.T. libertaire. Or, 
ces deux grands courants de la pensée ouvrière 
sont réunis dans notre organisation « Force Ou­ 
vrière ». Sur la terre d'exil, l'unité entre elles 
deux s'est réalisée : c'est ce que l'on nomme 
« l'alliance syndicale ». 

« Ne laissons pas à d'autres, conclut Suzy Chevet, 
le soin de défendre l'Espagne libre ». Et s'ap­ 
puyant sur les exemples des Unions du Maine-et­ 
Loire, de l'Eure, de l'Isère, de la Loire, elle de­ 
mande que soit développée l'action pour la libé­ 
ration des camarades espagnols emprisonnés de­ 
puis le 11 septembre. 



Je me réservais pour la fin de parler de Labi 
et de Hébert, alors qu'en fait ils ont parlé tout 
au début, le camarade Labi succédant de peu à 
son adversaire personnel. Car si l'opposition de 
tendance entre ces deux hommes n'est peut-être 
pas aussi claire qu'ils semblent le croire eux­ 
mêmes, leur opposition personnelle est, pour le 
moment, évidente. 
Pour combattre avec son énergie coutumière le 

courant d'intégration qui existe même dans nos 
rangs, Alexandre Hébert fit des citations qu'il 'prit, 
sans le dire, dans les résolutions de la Fédération 
des Industries chimiques que dirige le camarade 
Labi. « Le syndicalisme aura-t-il encore droit de 
cité ? », demande Hébert. Et il analyse la polt­ 
tique du pouvoir qui mène au corporatisme, à Ia 
chambre des corporations, à la « discipline des 
revendications » imposée par la reconnaissance de 
la section syndicale d'entreprise. Hébert voit, dans 
le courant d'unité lui-même, une manœuvre pos­ 
sible d'intégration. Pour lui, les syndicats de la 
C.F.T.C. sont des « syndicats de jaunes ». (On 
voit que, sur ce dernier point, Hébert rejoint la 
position de Daniel Renard. Je tiens à dire - à 
titre tout à fait personnel - que cette définition 
de la C.F.T.C. me semble, actuellement, complè­ 
tement fausse, qu'elle s'oppose aux faits actuels 
les plus évidents. J'ajoute, toujours à titre per­ 
sonnel, que ce jugement faux sur l'action actuelle 
de la C.F.T.C. pourrait devenir très dangereux si, 
comme il arrive souvent, les idées préconçues vou­ 
laient se montrer plus têtues que les faits. 
L'intervention de notre camarade Labi était évi­ 

demment très attendue, en raison de la publicité 
qui avait faite à une proposition d'unité syndi­ 
cale émanant de la Fédération des Industries 
chimiques. Labi n'eut pas assez de temps pour 
s'expliquer. Je crois même qu'il n'employa .pas 
bien les dix minutes dont il disposait. Il en perdit 
beaucoup en précautions oratoires. Si ce n'est 
qu'une question technique, ce n'est pas grave. Mais 
le fait est qu'il laissa le congrès -sur sa faim. 
Avant de quitter la tribune, il réussit quand même 
à dire qu'il fallait « préparer les conditions de 
l'unité ». Pour Labi, il faut maintenant lutter pour 
la conquête du pouvoir économique. Au cours d'une 
très cordiale conversation particulière, il m'a 
assuré que, sur cette position, c'était lui qui 
était fidèle à la Charte d'Amiens. Et il m'a pro­ 
posé d'organiser une discussion sur ce point. La 
proposition est retenue. Mais je lui dirai tout de 
suite que ~ le pouvoir économique » poursuivi par 
les syndicats doit être « un autre pouvoir », je 
veux dire un autre pouvoir que celui que leur 
offrent, séparément ou conjointement, patronat et 
Etat. Le pouvoir écnomique des syndicats se déve­ 
loppe à côté et, le plus souvent, contre le pouvoir 
technocratique d'aujourd'hui. C'est cette « dualité 
de pouvoirs » qui, à mon avis, est déterminante. 

J'ai été fort long, et pourtant je n'ai pas tout 
dit. J'en ai assez dit, je crois, pour donner une 
idée générale du congrès. Deux votes sont à mettre 
à son actif : il a voté pour que soient équilibrés, 
au sein du C.C.N., le poids des fédérations d'in­ 
dustrie et celui des unions départementales. 
Ces dernières avaient de plus en plus tendance à 
l'emporter. Le congrès a repoussé une proposition 
de la Commission des statuts qui ne tendait à 
rien de moins qu'à tenir le congrès tous les trois 
ans, au lieu de tous les deÙx ans! (Même s'il 
ne sert pas à grand'chose ... ). 
Deux traits importants de ces assises confédé­ 

rales : à l'avant-dernier congrès, l'unité d'action 
était formellement condamnée. A celui de 1961, 
elle était tolérée comme une exception regrettable. 

Au congrès de 1963, l'action commune est de pra­ 
tique courante et générale. Au précédent congrès, 
seul un délégué osait faire une allusion timide 
à l'unité syndicale. A celui-ci, tout le monde en 
a parlé, même si ce fut pour dire que, dans les 
conditions actuelles, elle n'était ni souhaitable, 
ni possible. Dans les conditions actuelles, nous 
sommes d'accord. 

ANDRÉ BERGERON, NOUVEAU SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL 
Le nouveau secrétaire général aura 42 ans le 

premier jour de la première année de son nou­ 
veau mandat. C'est déjà une grande qualité que 
cette jeunesse. Tous ceux qui, autour de nous, 
ont eu à connaitre dans ses différentes fonctions 
cet ancien ouvrier typographe, n'en disent que du 
bien. De plus, nous connaissons un André Ber­ 
geron qui est un abonné de la R.P. Encore autre 
chose : on m'a dit qu'un certain André Bergeron 
a été, en son temps, diffuseur de la R.P. dans le 
Territoire de Belfort. C'est assez déjà pour que 
nous le saluions. cordialement avant de le juger à 
l'œuvre. 
Robert Bothereau avait coutume de dire qu'il 

fallait appuyer sur le frein. Mais il nous a dit 
aussi, au cours de congrès, qu'il possédait 
depuis longtemps son permis de conduire. Eh 
bien ! si un bon conducteur doit, en effet, savoir 
se servir du frein, tout le monde sait qu'on ne 
conduit pas avec le frein. Espérons qu'André Ber­ 
geron saura, à chaque fois qu'il le faudra - et 
les occasions n'en manquent pas aujourd'hui - 
appuyer un peu sur l'accélérateur. 

R. GUILLORÉ. 

Cassure entre le militant 
et l'état-major confédéral 

Sous forme d'une lettre adressée à Guilloré, le 
camarade Roger Lapeyre, secrétaire général de la 
Fédération des Travaux publics et des Transports, 
donne ses réflexions : 
Tu m'as demandé un papier pour la R.P. à la 

suite du Congrès confédéral. 
J'ai fait preuve de bonne volonté ; je m'y suis 

attelé. 
Mais j'abandonne. 
La raison? 
Je préfère prendre un peu de recul ; d'autant 

plus que des responsabilités fédérales m'obligent 
à une certaine réserve. 
Ce n'est pas que je n'aie rien à dire ; 
- sur la philosophie si vantée et quelquefois 

appréciée de l'immobilisme ; 
- sur le vocabulaire syndical cocardier qui 

s'inspire des plus nobles traditions militaires : du 
drapeau tricolore à Lamartine, la référence a été 
jusqu'à la Légion étrangère (1) ; 
- sur l'absence de discussion valable, par man­ 

que d'organisation, sur des problèmes tels que l'évo­ 
lution du mouvement syndical français, et la po­ 
sition à prendre à l'égard des organismes de propa­ 
grande tels que le Plan ; 
- sur le refus d'un Congrès d'admettre qu'il 

vaudrait mieux qu'il choisisse une partie de ses 
dirigeants ; 
- sur le manque de sérieux des « gens » sé­ 

rieux : 
- sur l'incroyable cassure entre le militant et 

l'état-major confédéral ; celui-ci, en plein congrès, 
n'a-t-il pas envoyé un de ses membres casser la 

(1) Force Ouvrière, c'est la Légion étrangère du 
syndicalisme ! 
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croûte avec Mongénéral et le Chancelier Erhard ; 
en refusant d'aller à « cette soupe », les syndica­ 
listes allemands auraient pu nous en vouloir ! 
- sur les déclarations d'un compatriote (2) se 

référant à Budapest ; il ignorait à l'évidence 
qu'un congrès Force Ouvrière se tenait précisé· 
ment pendant Budapest, et le réflexe viril et plein 
d'enseignement de ce congrès : trois délégués por­ 
tant une gerbe au Père-Lachaise ! 
- sur l'attitude de certains syndicalistes jouant 

les gorilles ; 
- sur l'incroyable absence de tout sens de pro­ 

pagande. En quatre jours, il n'a pas été « permis » 
au futur secrétaire général de se faire même con­ 
naître publiquement ; les délégués au congrès n'ont 
pas entendu sa voix. 

Aux questions posées par quelques curieux ré­ 
clamant le futur secrétaire général, il fallait in­ 
variablement répondre : c'est le petit au coin à 
gauche, qui a des lunettes. 
Fort heureusement, la télévision gouvernemen­ 

tale a suppléé à la carence confédérale ; pas pour 
les délégués : ils étaient dans le train ! 
Mais tu vois ; il faut que je m'arrête ; je vais sor­ 

tir de la réserve que m'imposent mes responsa­ 
bilités fédérales ! 

R. LAPEYRE. 

(2) Je suis né à Bordeaux-Achard. 

Les différents aspects de l'unité 
Un sujet majeur a été traité au cours du 

Congrès confédéral « Force Ouvrière » : celui de 
l'unité syndicale. 
C'est avec plaisir que, personnellement, j'ai 

constaté que la très grande majorité des orateurs 
ont abordé le problème, soit pour contester actuel­ 
lement I'eïftcaortë d'une unité syndicale avec la 
C.G.T. et la C.F.T.C. ; soit, comme je devais le 
faire au nom de mes camarades de Saint-Chamond, 
et comme l'ont fait d'ailleurs d'autres délégués, 
pour suggérer d'engager des discussions sur ce 
sujet avec des militants C.G.T. et C.F.T.C. 
De cette simple constatation, nous retirons la 

satisfaction que, maintenant, au sein de Force 
Ouvrière, il est possible de parler d'unité, sans 
être systématiquement hué ! Oh ! bien sûr, il y 
a eu des réactions mais enfin ... 
Pour nous, ouvriers des métaux de Saint. 

Chamond, nous sommes d'accord pour constater 
qu'au niveau des Bureaux confédéraux, la discus­ 
sion n'est pas possible, car, effectivement, plus 
particulièrement du côté de la C.G.T., il y a 
encore toutes les raisons qui ont provoqué la 
terrible scission de 1947. 
Il en est d'ailleurs de même sur le plan des 

Fédérations d'industries et des Unions départe­ 
mentales. 
Mais, à notre avis, au niveau des sections 

d'entreprises, il y a de très grosses différences. 
Nous avons la certitude (et tous les militants 

qui veulent regarder de près le comportement des 
militants de base qui nous entourent, qu'ils soient 
cégétistes ou chrétiens) que, pour certains 
d'entre eux, l'intérêt du parti ou de la religion 
passe après l'intérêt des travailleurs. Cette consta­ 
tation se vérifie chaque jour, entre militants d'or­ 
ganisations différentes travaillant ensemble pen­ 
dant 9 heures et demie par jour, donc se connais­ 
sent parfaitement, et sachant à quoi, s'en tenir 
vis-à-vis les uns des autres, 
Dans de telles conditions et dans ces cas bien 

précis, nous disons très nettement : il faut, nous, 
militants F.O., engager des discussions non seule­ 
ment sur l'unité d'action, -car celle-ci se pratique 
généralement toutes les fois qu'elle est nécessaire 
mais surtout sur l'unité organique qui, de ce fait, 
devient une finalité commune. 
C'est ce que nous tentons à Saint-Chamond, avec 

l'espoir que d'autres camarades qui ont les mêmes 
préoccupations que nous, recherchent, avec un 
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peu de bonne volonté et, surtout, avec ténacité, 
le moyen de mettre en échec la politique de la 
vieille mais toujours solide (et pour cause! ... ) 
coalition Patrons-Gouvernement. 

PERRIN André, 
des Métmix C.A.F.L. de Saint-Chamond. 

Unité d'action 
organique? . , ou unité 

Je viens d'assister au Congrès confédéral de 
Force Ouvrière, congrès dont les débats furent 
plutôt houleux. Et à la fin de ce congrès, j'ai 
l'impression que les congressistes ont été blousés. 
Pourquoi? Parce que le secrétaire de la Fédération 
des industries chimiques; qui avait depuis un 
certain temps lancé l'idée de l'unité organique 
entre les différentes centrales 'Syndicales, n'a 
pas défendu cette thèse devant le congrès. Si Labi 
avait défendu son projet jusqu'au bout, envers 
et contre tous, mon opinion eût été modifiée. 

Au cours des débats, on s'aperçut que certains 
camarades confondaient volontairement unité d'ac­ 
tion avec unité organique. Est-on mûr pour l'unité 
organique? Je ne le pense pas. Moi-même qui ai 
praitqué l'unité d'action, je ne suis pas pour l'unité 
organique, car ma conception du syndicalisme ne 
me porte pas vers la C.G.T. actuelle, et encore 
moins vers la C.F.T.C. 
Je n'ai pas attendu fin 1947 pour quitter la 

C.G.T. Je l'ai quittée en mars 1947 quand le syn­ 
dicat des mineurs a demandé aux mineurs de 
Courrières de travailler le 10 mars, jour anniver­ 
saire de la catastrophe de 1906. Depuis 1906, la jour­ 
née du 10 mars avait toujours été considérée par 
les mineurs de Courrières comme une. journée re­ 
vendicative. 
Mais il faut revenir à nos moutons. La position 

de Labi a permis la confusion la plus grande au 
congrès confédéral, et à certains secrétaires de fé­ 
dérations de mélanger savamment l'unité d'ac­ 
tion avec l'unité organique. Chaque fois qu'un ca­ 
marade parlait de l'unité d'action, des mouvements 
divers se produisaient dans la salle qui semblait 
partagée entre les partisans de l'unité d'action et 
ceux qui nous parlaient des « cosaques ». 
Pense-t-on que, dans la situation actuelle, il est 

souhaitable de se diviser ? Comme certains cama­ 
rades l'ont dit à la tribune, il y a en France un 
certain nombre de salariés qui, en 1947. usaient 
leurs fonds de culotte sur les bancs de l'école et, 
de ce fait, ne participaient pas aux événements 
oui furent à l'origine de la création de Force 
Ouvrière. 
Je ne condamne pas cette scission. car la co­ 

h,.bitation était devenue imnosstble. Mais autour­ 
d'hui, devant les menaces qui pèsent sur les syn­ 
dicats, est-il sage de condamner à l'avance l'unité 
d'action - qui a aucun moment n'a eu une défini­ 
tion nette - en la présentant comme une drogue 
à laquelle il serait dangereux de s'adonner, dans 
la crainte d'une accoutumance qui intoxiquerait 
ceux qui J,a pratiquent ? 
Si .i'avai~ été le bureau confédéral, Ie ne pense 

pas que j'aurais trouvé quelque chose de mieux, 
pour nover le poisson, que la proposition d'unité 
organique de Labi. 
Le problème de l'unité d'action n'a pas été 

franchement abordé. Pourauoi avoir refusé de dis­ 
cuter d'un problème brülant ? Le plus fort de 
tout, c'est que la plupart de ceux dont l'épiderme 
sensible se hérissait dès que l'on en parlait, pra­ 
tiquent dans leurs syndicats ou dans leur fédéra­ 
tion cette unité d'action ! Qu'est-ce que l'unité 
d'action ? Un pacte ,qui nous livre pieds et poings 
liés à des adversaires syndicaux et qui leur permet 
de nous absorber? Je ne le pense pas. L'unité 
d'action est l'action concertée de diverses fractions 
de la classe ouvrière, en une période donnée, sur 
des objectifs donnés, pour l'aboutissement de cer­ 
taines revendications. Aurait-il été concevable que 
la grève des mineurs n'ait pu être que l'action së- 
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parée des trois syndicats de mineurs ? Qui pour­ 
rait penser que F.O. seule, que la C.G.T. seule, 
que la C.F.T.C. seule ait pu conduire au succès de 
cette grève ? 

A côté des adhérents des différents syndicats, 
il y a une grande quantité d'ouvriers malheureu­ 
sement non syndiqués, parce que cette masse n'a 
pas encore trouvé dans les syndicats un pôle at­ 
tractif. Cette masse comprend malgré tout que 
dans la lutte entreprise contre un patron, surtout 
quand ce patron est l'Etat, il faut faire front en 
appliquant la devise « l'union fait la force .». 
Je me demande si ceux qui manifestaient contre 

les délégués préconisant l'unité d'action sont vrai­ 
ment restés en contact direct avec la base. Il ne 
faudrait pas que la voix des sirènes confédérales 
couvre la voix des ouvriers, même celle de ceµx 
qui, n'ayant aucune appartenance syndicale, ont 
malgré tout une opinion qui, parfois, n'est pas la 
plus mauvaise. 
Nous· voulons augmenter nos effectifs ? Où les 

prendre, si ce n'est dans cette masse. Et pour les 
avoir avec vous, n'attendez pas trop qu'ils s'élèvent 
à votre niveau, messieurs les confédéraux. Ce se­ 
rait plutôt à vous d'aller vers eux. Ne pas com­ 
prendre cette poussée vers l'unité d'action nous 
éloigne de cette masse ouvrière. On a dit au con­ 
grès qu'il y avait un « hinterland » entre les di­ 
rections syndicales et les ouvriers. Il y a aussi un 
« hinterland » entre les militants de base et les 
militants confédéraux. 
Vue d'en bas, la position de la Confédération est 

incompréhensible. La base n'arrive pas à compren­ 
dre que ses dirigeants aient avec le gouvernement 
des attaches qu'ils refusent à Jeurs militants de 
base dans leurs luttes. Je ne pense pas que ce soit 
le discours du secrétaire général de la Confédéra­ 
tion Force Ouvrière qui fera comprendre à ces 
militants les subtilités qu'il a employées pour ten- 
ter. de convaincre le congrès. . 
Si, comme je le pense, Force Ouvrière est vrai­ 

ment la centrale syndicale la plus démocratique, 
et si elle veut avoir avec elle tous les travailleurs 
qui ont Ja volonté de combattre pour une vie meil­ 
leure, ce n'est pas son titre qu'il faut changer. 
mais la voie dans laquelle nous sommes engagés 
depuis seize ans. Si les confédéraux estiment que 
la politique de présence est nécessaire, les mili­ 
tants de base estiment que « la politique de pré­ 
sence dans les luttes » est nécessaire aussi. C'est 
grâce à elle que les ouvriers obtiendront des sa­ 
tisfactions et non dans de vaines parlottes à l'Ely­ 
sée ou chez le représentant de la banque Roth­ 
schild. 

Emile MENU (dit Philippe), 
des mineurs F.O. du Pas-de-Calais. 

Résolution générale 
adoptée par le congrès F.O. 

Le g, Congrès affirme que si le capitalisme a 
changé d'aspect depuis un certain nombre d'années 
en ayant su s'approprier le bénéfice des progrès 
scientifiques et techntques, il reste néanmoins iden­ 
tique à lui-même dans ses prlnclpes tonôamentaux, 
dont l'essentiel est la recherche du prottt qui 
nerpëtue l'cxuloltation de l'homme par l'homme. 

Le Congrès se déclare hostile aux structures éco­ 
nomiques et sociales actuelles et sait qu'il ne peut 
rien attendre !l'un Etat qui n'en est que la super­ 
structure. 
Il estime doue plus que jamais nécessaire l'action 

syndicale pour garantir aux travaiUeurs le fruit de 
leur effort productif, imposer une économie pros­ 
père, rationnellement organisée, allégée des charges 
parasttaires, respectueuse ile la Justice. sociale et 
du droit à un vie décente des lnclivillus "sooinlement 
faibles. 

Le Congrès rappelle solennellement son attachement 
à l'indépendance clu syndicalisme à Pêgard iles partis, 
cles confessions, du patronat et de l'Etat. 
Il souligne une l'existence et; à plus forte raison 

l'efficacité du synûleallsme libre requièrent une 

organisation démocratique cle l'Etat, qui déjà com­ 
promise risque de l'être encore plus par certains 
projets de réforme administrative. 

Là où l'Etat est totalitaire - comme en Russie - 
ou cllctatorlal - comme en Espagne - Je syndica­ 
lisme n'est qu'une courroie clc transmission et un 
instrument policier. 
Le Congrès, conscient cle l'importance fondamen­ 

tale clc la mission de la Confédération, affirme sa 
volonté clc préserver la démocratie et cl'en élargir le 
contenu. Mais cet objectif ne sera atteint que dans 
la mesure oil l'action cles syndicats Force Ou­ 
vrière sera menée toujours en toute Indépendance 
afin de permettre aux travailleurs ile toutes pllilo­ 
sopntes, de toutes confessions, de toutes tendances 
politiques de cohauiter et d'agir ensemble clan5 
l'esprit cle la Charte tl'Amlens. 

Face au rythme de l'évolution du monde moderne 
le Congrès affirme la volonté de clialogue et cle 
contestation du syndicalisme. 

Le Congrès demeure convaincu clc la nécessité 
pour Je mouvement synûleal cl'être représenté 1m1·­ 
tout où sont en Jeu les Intérêts ·clc la classe ou­ 
vrière, mais condamne par coutre toutes Initiatives 
qui auraient pour conséquence de l'engager dans la 
voie du corporatisme et cle l'absorption, et notam­ 
ment de la parttetpnttou des représentants syndicaux 
à cles organismes détenteurs clu pouvoir législatif ou 
exécutif. 

Fidèle aux Idéaux internationalistes du mouvement 
ouvrier, Il affirme sa volonté cle votr se poursuivre 
la construction européenne. Il souhaite que des rela­ 
tions toujours plus étroites se nouent entre les 
organisations syndicales des pays intéressés qui adhè­ 
rent à la C.I.S.L. 

Soucieux clu bien-être iles incllvlclus, le Congrès 
préconise l'aide technique aux pays en vole de 
clévcloJ>pement. 

Attaché à la paix du monde 11 se prononce pour 
des négociations en vue cl'un clésarmement général, 
simultané et contrôlé. 

Le Congrès rappefle que les scissions du mouve­ 
ment synclical sont la conséquence de la volonté 
d'asservir le syndicalisme. 
- S'agissant de la C.G.T., il considère que rien 

n'est changé, qu'elle reste un instrument du 
Parti cornmunlste et qu'atnsi aucune entreprise . 
cle rapprochement avec elle ne saurait se justifier. 

- En ce qui concerne la C.F.T.C., cvec laquelle des 
conversations peuvent être maintenues, nous de­ 
vons mesurer en toute luciclité les dangers que 
font courir au syndicalisme ses concepttons de 
la planification, sur le rôle et la place de l'orga­ 
nisation syncllcale dans l'entreprise et dans l'Etat 
qui risquent de conduire à l'intégration. 

Le Congrès souhaite que iles conversations soient 
engai:ées avec la F.E.N. autonome. 

l 
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Pour atteindre les objectifs qu'il s'est fixé, Je 
Congrès confédéral manûate les cllrigeants conréûê­ 
raux pour renforcer les moyens de propagande, in­ 
tensifier le recrutement et la formation des militants 
cle l'organisation. 

Au moment, oil, partout dans le monde, se ren­ 
forcent les pouvoirs des Etats avec pour conséquence 
la limitation des libertés Il appelle les travailleurs 
à rejoindre les rangs clcs syndicats Force Ou­ 
vrière, seul moyen d'améliorer leurs comUtlons 
ll'cxistcnce en préservant leur dignité. 

UN ADDITIF .REPOUSSÉ 
Les camarades Hébert, Lubin et Pallordet ont 

présenté un additif à la résolution générale qui a 
été repoussée par le congrès. Cet additif dénonce 
la tentative de l'Etat de tisser autour des organi­ 
sations syndicales un réseau d'organismes étatiques 
ou para-étatiques tels que la Commission Vallon et 
la Commission Toutée pour leur faire · jouer un 
rôle qui n'est pas le leur. 
En conséquence, les représentants de « Force 

Ouvrière» étaient invités à se retirer du Conseil 
supérieur du Plan, ainsi que des Comités régionaux 
d'expansion économique. 
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un SIience de 18 "u. 0 .'' 1963 A~X JOURNEE~ DE L~ SANTE MENTALE. 

« La Vie Ouvrière », devenue l'hebdomadaire de ouree de la u1e et age de la retraite 
la C.G.T., après la scission de 1947, vient de fêter 
son millième numéro paru depuis la Libération. 
A cette occasion une réception s'est déroulée au 

Palais de Chaillot, où étaient Invités les diffu­ 
seurs de la « V.O. » qui furent congratulés et 
encouragés par leurs dirigeants, avec, bien en­ 
tendu, la bénédiction des élus du grand parti des 
masses, Duclos et compagnie, venus tout exprès 
vérifier l'état de la fameuse « courroie de transmis­ 
sion » syndicale. 
A cette réception était diffusé ce numéro 1.000 

de la «V.O.» qui présente « Un journal face à un 
demi-siècle d'histoire ». 
On y apprend que c'est, en effet, le 5 octobre 

1909, li y a cinquante-quatre ans, que sortait le 
premier numéro d'une petite revue bi-mensuelle, 
intitulée « La Vie Ouvrière ». 
On y mentionne les grandes batailles sociales 

de l'époque - la « Belle Epoque » - telle la lutte 
pour la Journée de huit heures (déjà) et aussi con­ 
tre les trois ans de service militaire... et l'on 
écrit : 

« C'était en 1909. La France est déjà engagée 
dans la course à la guerre. Par le jeu des alliances 
et la politique d'armements, les impérialistes ri­ 
vaux s'apprêtent à remettre en cause le partage du 
monde. Pourtant alors, bien peu sentent le péril, 
et le mérite de la « V.O. » n'en est que plus grand 
de le percevoir et d'alerter ceux qui la lisent. Elle 
prend le parti de la paix et exprime l'anxiété que 
suscitent les mesures militaristes du gouvernement, 
comme la loi des trois ans. 
Le mouvement ouvrier, dans notre pays, n'a pas 

su se maintenir dans la tourmente et mener une 
lutte organisée et conséquente. Parmi ceux qui 
ont mené le combat avec fidélité, même lorsque la 
vague nationaliste et chauvine aura submergé la 
France et l'Allemagne, se trouvaient nombre de mi­ 
litants qui avaient été groupés autour de « La Vie 
Ouvrière ». Dans son roman historique fameux, 
« Les Thibault », le grand écrivain Roger Martin 
du Gard, à qui cette œuvre vaudra un prix Nobel, 
nous fait vivre le drame de ces hommes qui font 
tout pour empêcher l'irrémédiable. Le héros de son 
livre, Jacques, arrive de Genève à Paris. Déjà les 
affiches noires et blanches de la mobilisation gé­ 
nérale sont entourées de groupes silencieux et çra­ 
ves. Un ami que Jacques est venu voir lui cite les 
îlots qui, en France, tiennent encore bon dans la 
lutte contre la guerre. Il lui énumère, entre au­ 
tres, la fédération des métaux, et aussi le groupe 
de « ua Vie Ouvrière ». « Ceux-là, dit-il, n'ont pas 
flanché. » 

« Ceux-là », qui sont-ils ? Les lecteurs de « La 
Vie Ouvrière » 1963 ne le sauront pas. Et pour 
cause. 
On comprend que les hommes du parti russe et 

de la << révolution défigurée » qui président aux 
destinées de l'actuelle « V.O. 1> jugent prudent de 
ne pas s'étendre autrement sur la personnalité des 
militants d'alors qui, s'ils menaient le combat con­ 
tre la guerre que l'on veut bien leur reconnaître, 
et leur fidélité à l'internationalisme prolétarien, 
s'affirmèrent aussi les ardents défenseurs de la 
« Charte d'Amiens 11 de 1906, cette charte de l'in­ 
dépendance et de l'action directe du syndicalisme 
« en dehors de toute école politique », que les 
usurpateurs de la « V.O. » actuelle ont foulée 
aux pieds. . 

« Ceux-là 11, aujourd'hui disparus pour la plu­ 
part, les Pierre Monatte, le fondateur de la « V.O. » 
première manière, James Guillaume, le père de la 
Fédération Jurassienne, grande figure de la Pre­ 
mière Internationale, Albert Thierry, Marcel Mar­ 
tinet, ·Amédée Dunois, Merrheim, etc., auraient re­ 
fusé leur concours à une · publication devenue un 
Instrument de conquête nolitique au service d'un 
parti et d'un régime totalitaires. 
Ils auraient démasqué les usurpateurs comme le 

fit notre regretté Pierre Monatte jusqu'à son der­ 
nier souffle. et comme continue de le faire l'un des 
derniers survivants, notre ami Alfred Rosmer. 

N. FAUCIEh 
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Le discussion reste ouverte sur le point de savoir 
si l'on vit aujourd'hui plus longtemps que naguère. 
On ne s'entend pas toujours sur la réponse à 
donner parce qu'on ne regarde pas la question 
du même point de vue. 
Si l'on demande : y a-t-il aujourd'hui plus 

d'hommes (ou de femmes) de 65 ans qu'il y a un 
siècle ? il faut répondre oui. 
Oui, également, si l'on demande : la proportion 

des humains de 65 ans et plus dans la population 
générale s'est-elle accrue ? Mals si l'on pose la 
question ainsi : soit un homme (ou une femme) 
ayant atteint aujourd'hui l'âge de 65 ans ; a-t-il 
plus de chance de vivre longtemps, plus « d'espé­ 
rance de vie», que celui qui se trouvait dans ce 
cas en 1863 ? Alors, il faut répondre non. Tout au 
moins, il faut dire que son epérance de vie n'est 
guère plus grande. C'est la durée moyenne de la 
vie humaine qUi a augmenté, mais la limite normale 
de la vie n'a pas reculé. Peut-être même faut-il 
dire : au contraire. L'homme a appris à franchir 
certains obstacles qu'il rencontrait sur la route de 
la vie. Mais la mort l'attend toujours au tournant. 
Et il n'y a pas de retard au rendez-vous. Peut-être 
même, étant donné les conditions de la vie actuelle 
et le fait que les plus faibles ont réussi à franchir 
des obstacles qu'ils n'auraient pas surmonté jadis, 
peut-être même y a-t-il une peu d'avance. , 
Pow· dire cela, je m'appuie sur des considérations 

très récentes du professew· Bourlière, spécialiste 
français de la science du vieillissement, de lai 
gérontologie, au cours des Jow·nées de la ~anté 
mentale qui viennent d'avoir lieu en cette fin de 
novembre. 

« Le vieillard de 80 ans a, en 1963, deux fois 
Voilà une déclaration apparemment paradoxale du 
moins, il faut dire que son espérance de vie n'est 
profeseur Bourlière. Le vieillard dont il parle a 
de la chance d'être arrivé à 80 ans ; tellement de 
chance, qu'il lui en reste moins maintenant de 
survivre. 
Mais qu'en est-il pour un sujet de 50 ans ? Eh 

bien ! selon le professeur Bourlière, son expérience 
de vie a peu augmenté : 6 ans si c'est un homme ; 
8 ans si c'est une femme. Si l'expérience moyenne 
de vie a nettement augmenté depuis un siècle, cela 
est dû surtout à la baisse considérable de la mor­ 
talité infantile. C'est au commencement qu'on meurt 
moins, non à la fin. 
Du fait que, par suite des progrès de l'hygiène 

et de la médecine. des sujets moins résistants ont 
survécu, le professeur Bourlière en tire même cette 
conclusion : « La marge d'adaptabilité aux modi­ 
fications du milieu s'est réduite». Selon ses propres 
termes : « on encaisse de moins en moins bien 
tant au point de vue psychologique qu'au point de 
vue biologique » . 
Les spécialistes des « Journées de la Santé men­ 

tale » ont tiré de cela des enseignements pour 
l'étude des problèmes médicaux du vieillissement, 
de la sénescence. Mais les syndicalistes en ont 
aussi à tirer pour la formulation des revendications 
sociales des vieux travailleurs, principalement pour 
l'abaissement de l'âge de la retraite et, peut-être, 
l'aménagement d'une période de transition entre 
la pleine activité · et l'arrêt complet du travail 
social. 

R.G. 

Boycottons les tabacs Reynolds 
L'Union Internationale des Travailleurs de I'Ali­ 

mentation et des branches connexes (U.I.T., Genève) 
a décidé le boycottage de la Compagnie des Tabacs 
Reynolds (Etats-Unis) qui refuse de reconnaître 
l'organisation syndicale. Ce boycot concerne les 
cigarettes Camez, Salem, Winston, Cavalier, Bran­ 
don et le tabac à fumer Prince Albert. 
Toutefois, ce boycot ne touche pas les paquets 

001:t:a:it l'indication « made in Germany ». 



La .in du capitalisme et l'avenir du socialisme 

POUR UN NOUVEAU MANIFESTE SOCIALISTE 
C'est un fait curieux - dont on trouverait 

néanmoins dans l'histoire au moins un autre 
exemple - qu'aujourd'hui, alors que dans le 
domaine technico-scientifique l'intelligence hu- · 
moine mettant à profit les grandes découvertes 
.de la fin du siècle dernier et des toutes pre­ 
mières années de ce siècle-ci (ondes hertziennes, 
radio-activité, relativité, quanta) réalise des pro· 
diges, il en est tout autrement dans le domaine 
de la pure création intellectuelle, là où l'esprit 
se donne libre cours hors des contraintes du 
monde physique. Ici on se trouve presque en 
présence du néant. Qu'il s'agisse d'art ou de 
philosophie, d'œuvres d'imagination ou d'ana­ 
lyses sociales, il n'a guère été produit de la fin 
de la première guerre mondiale à aujourd'hui, 
que ·des rabachages ou des enfantillages. Rien 
de comparable, même de loin, à l'œuvre des 
Encyclopédistes 011...à celle des romantiques, pour 
ne prendre des exemples que dans les deux 
derniers siècles. Le grand effort intellectuel qui 
commença à se manifester, disons: au XVI' 
siècle, avec la Renaissance et la Réforme, semble 
bien avoir maintenant épuisé ses possibilités, 
ou, pour être plus exact, les avoir concentrées 
tout entières en un seul domaine : celui de la 
technique. 
S'il est un compartiment de l'activité intel­ 

lectuelle où ce phénomène est particulièrement 
sensible, c'est bien celui des études, sociales, ou, 
ce qui revient pratiquement au même, celui des 
doctrines socialistes. 
Comparez à cet égard le siècle dernier et le 

nôtre l Le XIX· siècle avait vu tout ce qu'il y 
avait de plus profond et de plus hardi comme 
penseurs poser la question sociale (où va la 
société ? par ou y vœ-t-elle ? comment peut-on 
orienter sa marche ?), et tenter d'y répondre. 
Foisonnement de doctrines et profusion d'au­ 
teurs l Pensez à tous ceux qui se sont succédé, 
rien qu'en France, entre le Manifeste des Egaux 
et le syndicalisme révolutionnaire : Saint­ 
Simon, Fourier, Cabet, Considérant, Louis Blanc, 
Proudhon, Malon, Lafargue, Reclus, et combien 
d'autres, moins connus, mais dont souvent la 
contribution n'a pas été moins importante. Ce­ 
pendant qu'en Allemagne, vous aviez Lassalle, 
Marx, Engels, Stirner, Kautsky, - en Angleterre, 
Owen, O'Brien, Morris, Wells - en Russie, 
Herzen, Tchernichewski, Bakounine, Kropotkine, 
Plekhanov, Lénine, etc, etc. 
Contraste étonnant : depuis la fin de la pre­ 

mière guerre mondiale, plus exactement depuis 
la Révolution russe, vous ne trouvez plus rien, 
plus d'œuvres et plus personne. 
Cependant, dans ce domaine, les causes de 

la dacadence, tout ou moins ses causes cppœren­ 
tes, sont plus faciles à déterminer qu'ailleurs. 

Dans le camp « communiste», la dictature, la 
dictature intellectuelle s'appuyant sur la dicta­ 
ture policière, a tout tué. Les révolutionnaires 
russes et leurs épigones. n'ont admis, ni en 

· Russie, ni chez leurs satellites de l'étranger, d'au­ 
. tre littérature que celle· qui célébrait leur pouvoir 
et la manière dont ils en usaient. Si bien que, 
dans ce compartiment du socialisme, tous les 
écrits, depuis un demi-siècle, ne sont, et ne 
sont, de plus en plus, qu'une effroyable logo- 

machie qui ne sert qu'à accuser d'hérésie ceux 
que l'on veut abattre, en les affublant, comme 
dans les premiers siècles de l'Eglise romaine, 
d'épithètes maudites qu'il suffit de prononcer 
pour terrasser l'adversaire; dans le cas présent, 
«révisionnistes», «déviationnistes» « anti-mar­ 
xistes-léninistes », « anti-parti », etc. Lisez n'im­ 
porte quel écrit de n'importe quelle secte rele­ 
vant de ce mouvement, orthodoxe ou hérétique, 
Khrouchtchevienne ou stalinienne, chinoise ou 
trotskyste, et vous n'y trouverez en fait d' « ana· 
lyses marxistes » qu'un entassement puéril de 
vocables prétentieux sur la seule puissance 
magique desquels l'on compte. 
Quant au socialisme non communiste, il y a 

beau temps qu'il a abandonné toute prétention. 
à avoir une doctrine ! Quelle doctrine socialiste 
aurait-on bien pu, en effet, élaborer pour tenter 
de légitimer l'expédition de Suez ou l'instaura­ 
tion de la guerre totale en Algérie ? Quelle 
doctrine socialiste peut-on trouver chez les 
gens du Labour Party britannique ou de la 
social-démocratie allemande, dont la seule pré­ 
occupation est d'éliminer de leurs programmes 
tout ce qui se rapporte à la socialisation des 
moyens de production, afin de ne point effrayer 
les électeurs petits-bourgeois dont on recherche 
les voix? 
Aussi est-ce, oserais-je dire, avec ravissement, 

que j'ai lu l'étude de Rimbert pour un nouveau 
manifeste socialiste. 
Cette lecture me reportait soixante ans en 

arrière, alors que l'on cherchait encore à corn· 
prendre réellement les rouages de la société et 
à découvrir la manière rationnelle d'agir sur 
eux. Rimbert, en effet, décrit tels qu'ils sont, les 
courants sociaux et présente un moyen de les 
infléchir dans le sens désiré. 

* ** 
La théorie de Rimbert est simple et logique ; 

je me permets de lei résumer brièvement. 
~ Le but du socialisme est que le travailleur ne 
soit plus séparé de ses moyens de production. 
Que ce ne soient plus d'autres que lui qui les 
possèdent, qui les dirigent et qui en profîtent. 
Or, si les travailleurs sont séparés de leurs 
moyens de production, c'était uniquement jus­ 
qu'à une date récente, parce que les moyens de 
production étaient. non leur propriété, mais celle 
du patron. Donc l'adversaire était le patron; 
par conséquent, le socialisme se donnait comme 
but la destruction du patronat. 

Mais aujourd'hui, par suite du grand déve· 
loppement des sociétés anonymes, le patronat 
a perdu beaucoup de son importance car dans 
toutes les branches essentiel.les de l'économie il 
n'y a plus de patrons, au moins au sens complet 
du mot. Les moyens de production y sont, en 
effet, devenus la propriété d' « actionnaires » qui 
sont, en fait, séparés tout autant que les trc­ 
vailleurs, de la possession réelle des moyens de 
production, car pas plus que les ouvriers, ils 
ne les commandent ; ceux-là qui en disposent 
réellement et qui en sont donc par conséquent 
les véritables maîtres, appartiennent à une autre 
catégorie d'hommes; ce 'sont des hommes dont 
les caractéristiques sont assez variables, ils vont 
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du banquier gros porteur d'actions à l'ingénieur 
dont les capacités techniques se trouvent être, 
pour une raison ou une autre, indîspenscbles à 
la marche de l'affaire. 
Or, cette situation assez trouble qui résulte de 

la séparation entre la propriété et la responsa- · 
bilité, a fait que l'Etat intervient de plus en 
plus dans l'économie, soit en s'emparant pure­ 
ment et simplement des grœses entreprises; soit 
en mettant sous son contrôle l'activité des autres. 

Mais alors ... du moment que l'Etat devient le 
maître, directement ou indirectement, des moyens 
de production, ce n'est plus le patron, ce n'est 
plus le capitaliste qui est responsable du divorce 
entre le travailleur et ses moyens de travail : 
c'est l'Etat. Ce que le socialisme doit donc se 
donner pour tâche aujourd'hui, de détruire. Ce 
n'est plus tellement le patronat puisque celui-ci 
tend à ne plus exister, mais l'Etat. 
Or, comment détruire l'Etat ? 
L'Etat a deux fonctions. L'une, celle que le 

socialisme a mise particulièrement en lumière, 
consiste à assurer l' « ordre social», c'est-à-dire 
à maintenir l'assujettissement des classes domi­ 
nées par les classes dominantes; l'autre, aussi 
ancienne, et sur laquelle les défenseurs de la 
bourgeoisie préfèrent insister; consiste à défendre 
l'ensemble de la population d'un territoire donné 
contre celle des pays voisins. 

Eh bien! pense Rimbert, si l'on enlève à l'Etat 
cette seconde raison d'être, la seule avouable, 
en fondant toutes les nations en une seule, l'Etat 
sera amené à disparaître et, du même coup, 
toutes ses fonctions économiques disparaîtront, 
ce qui fera que l'ensemble des moyens de pro­ 
duction, dont l'Etat était devenu à peu près le 
seul détenteur, retombera entre les mains des 
travailleurs, ce qui signifie que le socialisme 
sera réalisé. 

En conséquence, Rimbert nous invite, Rimbert 
invite tout le mouvement socialiste international 
à se donner pour tâche essentielle de supprimer 
les frontières par la « création d'une République 
universelle». 

* ** 
On ne peut qu'applaudir à ce dessein, mais 

il ne faut pas se dissimuler que la tâche sera 
difficile, non seulement parce qu'il y a un long 
chemin à parcourir avant d'atteindre le but, 
mais aussi parce qu'il sera difficile d'amener la 
classe ouvrière à se donner un tel objectif. 
Certes, presque partout en Occident, et parti­ 

culièrement en France, le prolétariat n'est plus 
et sera de moins en moins patriote ; les ouvriers 
n'ont plus le désir de se bâttre pour qui que ce 
soit ou pour quoi que ce soit ; mais il ne suffit 
pas d'avoir une attitude négative à l'égard de 
la nation, pour être disposé à prendre une atti­ 
tude positive en faveur de l'inter-nation; se 
désinteresser de sa nation est une chose, se 
battre pour la fusion des nations en est une 
autre. 
N'oublions pas, en effet, que quoiqu'il figurât 

à peu près dans tous les programmes socialistes 
depuis le fameux « Prolétaires de tous les pays, 
unissez-vous ! », soit depuis :n.lus d'un siècle, 
l'internationalisme n'a jamais été l'objet, dans 
aucun pays, d'une sollicitude particulière de la 
part du prolétariat. Rimbert le remarque lui­ 
même ; les Internationales socialistes ou syndi­ 
caies ont vu leur activité internationale non 
seulement ne point croître au cours du temps, 
mais décroître. En fait, la seule Internationale 
animée d'un véritable internationalisme et qui 
seule tenta de s'organiser réellement selon un 
mode international, est la plus ancienne: C'est 

1.4-254 

la Première Internationale, l' « Association In­ 
ternationale des Travailleurs», cet « enfant des 
ateliers parisiens mis en nourrice à Londres », 
comme disait l'un de ses fondateurs. Or, la fon­ 
dation de la Première Internationale remonte à 
déjà presque exactement cent ans, et, détruite 
par la guerre de 70-71, elle n'avait guère vécu 
que la moitié d'une décennie. Par la suite, 
l'internationalisme de la Deuxième lnternatio- 

. nale, jusqu'en 1914, ne fut guère que verbal et, 
depuis, pratiquement, la Deuxième Internationale 
n'existe plus; quant à la Troisième Internatio­ 
nale, simple agent du Kremlin, elle n'a même 
jamais eu seulement la moindre velléité d'inter. 
nationalisme. 
Pour ce qui est de l'Internationale syndicale, 

plus encore que l'Internationale socialiste, elle 
n'a jamais existé que sur le papier, si l'on en 
excepte quelques mouvements internationaux 
organisés par le Secrétariat international de.s 
Transports. 

Et puis, ce qui est peut-être encore moins en­ 
courageant, c'est que les tendances à « sortir 
de la nation » qui se sont manifestées depuis 
quelque quinze ans en Europe du fait du déve­ 
loppement même de l'économie, se sont mani­ 
festées non au sein du ,Prolétariat, mais au sein 
de la bourgeoisie. La creation des nouvelles com­ 
munautés économqiues européennes, charbon­ 
acier, marché commun, préludes, comme le vou­ 
draient leurs auteurs, à une Europe politique­ 
ment unifiée, n'a point rencontré un accueil 
particulièrement chaleureux de la part de la 
ckrsse ouvrière des pays intéressés. 
Cela, d'abord parce que toute une partie de 

la classe ouvrière, toute celle qui se réclame de 
Moscou est contre. Car le Kremlin préfère évi­ 
demment avoir à ses frontières une Europe divi­ 
sée qu'une Europe unifiée. Ainsi, tout ce qui 
est « communiste » en France, en Italie ou ailleurs, 
est ouvertement adversaire de toute unification 
européenne, économique ou politique. 
Quant à ceux qui ont gardé l'étiquette socia­ 

liste, ils n'ont pas pu, évidemment. prendre parti 
ouvertement contre ces tentatives de suppression 
partielle des frontières, mais leur action en faveur 
soit de la communauté charbon-acier, soit du 
marché commun, a été sans chaleur, et leur 

'. contribution à la formation de ces organisations 
fut à peu près nulle. Bien plus ! dans certains 
pays comme l'Angleterre et l'Allemagne, il sem­ 
ble bien que les partis ouvriers soient nettement 
en retrait sur les partis bourgeois, pour tout ce 
qui concerne la politique à suivre en vue de 
!'unification européenne. 

En fait, communauté du charbon-acier, marché 
commun et campagne, pour la constitution d'un 
Etat européen ont bien été l'œuvre d'une Inter­ 
nationale, mais cette Internationale n'a pas été 
une Internationale ouvrière, ce fut l'Internationale 
noire, l'Internationale catholique. C'est le M.R.P. 
en France, les partis démocrates-chrétiens en 
Allemagne et en Italie qui ont réalisé les insti­ 
tutions communes européennes; les socialistes 
n'ont fait que suivre, heureux encore quand ils 
ne s'y sont pas franchement opposés, comme 
dans le cas du projet d'une armée européenne 
intégrée (Moch et consorts). 
Voilà donc pourquoi l'œuvre à laquelle Rim­ 

bert nous convie, celle de donner comme tâche 
fondamentale du socialisme la réalisation d'un 
monde politiquement unifié, est une entreprise 
qui s'avère particulièrement difficile, mais ce 
n'est pas, certes, une raison pour ne point la 
tenter. 

Robert LOUZON. 




